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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ORNE 
Sous-préfecture 

de Mortagne au Perche 

NOR : 1303-15-0024 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Société Frénéhard et Michaux 

Commune de St Symphorien des Bruyères 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
imposant la constitution de garanties financières en application de l'alinéa 5° de l’article R. 516-1 du code de 

l'environnement 

Le Préfet de l'Orne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la directive européenne n° 2010/7S/UE du 24 novembre 2010 relatives aux émissions industrielles {IED) ; 

Vu le Code de l'Environnement, livre V, titre 1% relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et notamment ses articles R 513-1 et R. 516-1 à R. 516-6 ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R. 511-9 du Code de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 : « Métaux 
et alliages (travail mécanique des } » ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 25668 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1136 « emploi et stockage d'ammoniac » ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à ia prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2072 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 
des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles 
en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 
aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ÊTRE ADRESSÉE DE MANIÈRE IMPERSONNELLE À L'ADRESSE SUIVANTE : 
MADAME LE PRÉFET DE L'ORNE - B.P. 529 - 61018 ALENÇON CEDEX 

Internet : www.orne.gouv.fr  



‘Vu l'arrêté préfectoral du 18 août 2005, modifié le 3 avril 2006 {actualisation classement), autorisant la société 

Frénéhard & Michaux à exploiter l'atelier industriel SSB1 situé ZA Les Bredollières, sur le territoire de la 

commune de Saint-Symphorien-des-Bruyères (61 300) ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 août 2005, autorisant la société Frénéhard & Michaux à exploiter l'atelier industriel 

SSB3 situé ZA Les Bredollières, sur le territoire de la commune de Saint Symphorien des Bruyères (61 300) ; 

Vu le récépissé de déclaration, en date du 1% septembre 2005, concernant l'atelier SSB2 (activité de travail 

mécanique des métaux (rubrique n°2560) ; 

Vu la proposition de calcul des garanties financières transmise par l'exploitant par courrier du 3 janvier 2014 ; 

Vu la déclaration de statut IED de l'installation transmise par l'exploitant par courrier du16 décembre 2013 ; 

Vu la déclaration relative à l'installation de refroidissement transmise par l'exploitant par courrier du 5 mars 

2014; 

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 15 décembre 2014 ; 

Vu les observations formulées par l'exploitant, lors de la séance du conseil départemental de l'environnement et 

des risques sanitaires et technologiques du 16 mars 2015 ; 

Vu l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 23 mars 2015; 

Vu l'avis et les propositions du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) de l'Orne, en date du 

30 mars 2015 ; 

Vu les observations formulées par l'exploitant, par courrier du 16 avril 2015 ; 

Vu le nouveau projet d'arrêté proposé par l'inspection des installations classées, dans sa version du 29 mai 
2015; 

Vu les observations formulées par l'exploitant, par courrier du 9 juin 2015 ; 

Vu les propositions de l'inspection des installations classées, lors du CODERST en sa séance du 156 juin 2015 ; 

Vu l'avis favorable unanime du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 15 juin 2015 ; 

Vu les observations formulées par l'exploitant, par courrier du 1% juillet 2015 ; 

Considérant que la société Frénéhard & Michaux est soumise à l'obligation de constituer des garanties 
financières pour les installations qu'elles exploitent sur la commune de Saint Symphorien des Bruyères, en 
application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre des rubriques 

n° 2565 et n° 2567 de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et 

qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant est conforme aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garanties supérieur à 

75 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant est tenu de constituer des garanties financières en vué d'assurer 

la mise en sécurité des installations classées visées par le dispositif en cas de défaillance, conformément aux 

dispositions des articles R. 516-1-5 et suivants du Code de l'Environnement ; 

Considérant que la société Frénéhard & Michaux se doit d'assurer la défense de ses installations contre un 

éventuel incendie ; 

Considérant l'avis technique formulé par le SDIS ; 

Considérant que la société Frénéhard & Michaux relevait du champ d'application de la précédente directive 
européenne 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 (codifiée par la directive 2008/01/CE du 29 janvier 
2008) relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, dite « IPPC » ; 
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Considérant que la directive IPPC, qui visait à prévenir et réduire toutes les pollutions chroniques et risques de 
pollution chronique émises, définissait les meilleures techniques disponibles associées aux activités exploitées 
par la société Frénéhard et Michaux, en tant que démarche de performance écologique globale ; 

Considérant que la société Frénéhard & Michaux rentre dans le champ d'application de la directive 
« IED » transposée en droit français principalement par l'ordonnance n° 2012-7 du 5 janvier 2012 : 

Considérant que l'établissement a déclaré en tant que BREF principal à l'installation, le BREF STM intitulé 
« Traitement de surface des métaux et des matières plastiques » ; 

Considérant que l'établissement a déclaré en tant que BREF applicable à l'installation, le BREF FMP intitulé 
« Transformation des métaux ferreux » ; 

Considérant que l'établissement exploite des installations de traitement de surfaces répertoriées sous la 
rubrique n° 3260 ; 

Considérant que l'établissement exploite des installations de galvanisation répertoriées sous la rubrique 
n° 3230 : 

Considérant que les installations de refroidissement exploitées par la société Frénéhard & Michaux relèvent 
dorénavant du régime de la déclaration sous la rubrique n° 2921-b ; 

Considérant que les installations classées exploitées par la société Frénéhard & Michaux sont réglementées 
par des actes administratifs distincts, bien qu'implantées sur un unique terrain, clos sur toute sa périphérie ; 

Considérant que les installations classées exploitées par la société Frénéhard & Michaux se situent sur la 
même emprise et sont à réglementées, au titre de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement, en considérant l'établissement dans son ensemble comme un seul et unique établissement ; 

Considérant en conséquence que le tableau de classement des activités nécessite d'être actualisé, au vu de la 

nomenclature des installations classées et de l'emprise au sol des installations classées ; 

Considérant que les prescriptions relatives aux installations exploitées sont à réviser en conséquence ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la société Frénéhard & Michaux ; 

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture de l'Orne ; 
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ARRETE 

TITRE 1 

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1 : Objet 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux d'autorisation du 18 août 2005 respectivement relatifs aux ateliers : 
SSB1 et SSB3 sont substituées par les dispositions suivantes, à compter de la notification du présent arrêté. | 

L'arrêté préfectoral du 3 avril 2006 relatif à SSBtest abrogé, à compter de la notification du présent arrêté. 

Le récépissé du 1% septembre 2005 relatif à SSB2 est abrogé. 

ARTICLE 2 : Autorisation 

La société Frénéhard & Michaux, dont le siège social est situé ZA Les Bredollières à Saint Symphorien des 
Bruyères (61 300), est autorisée à poursuivre l'exploitation des installations classées visées à l'article 3 du présent 
arrêté. 

L'établissement industriel est situé à la même adresse que le siège, sur les parcelles cadastrales ZE n° 37, 41, 50, 
86 et 97 {voir plan annexé). 
L'ensemble de l'établissement, comprenant notamment les ateliers de production et les installations classées, est 
clôturé sur l'ensemble de sa périphérie. 

ARTICLE 3 : installations autorisées 

3.1 : L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises dans le 

    
  

tableau ci-après : 

Rubrique Libellé de ia rubrique (activité) RÉ Caractéristiques de Velume | Autres toxtes . q NC} ; l'instaïlation autorisé | applicables* ; 

; . Traitement de surface dans 2 ; Traitement de surface de métaux ou de ateliers SSB, dont : Rubrique 
matières plastiques par un procédé SSBA : 51,5 m° 359.5 m° rincipale de 

3260 électrolytique ou chimique pour lequel le SSB3 :308 m° ' Frs P t 
volume des cuves affectées au : ED il ieur à $ traitement est supérieur à 30 m° A V total : 359,5 m° 

  Traitement de surfaces 
18 cuves, dont : 

Revêtement métallique ou traitement 
{nettoyage, décapage, conversion dont 
phosphatation, polissage, attaque 

SSB1 : 
Galvanisation 

chimique, vibro-abrasion, etc.) de dégraissage : 2 cuves 7 m° 
surfaces quelconques par voie décapage : 3 cuves 7 m° 
électrolytique ou chimique, à l'exclusion fluxage : f cuve 7 m° 
du nettoyage, dégraissage, décapage de 
surfaces visés par la rubrique 2564 et du Dézingage extérieur 
nettoyage-dégraissage visé par la 1 cuve 8,5 m° 
rubrique 2563. À cuve  m° ; AM du 

Viotal SSB1 : 51,5 m° 359,5 m 30/06/06 2565-2.a 

2. Procédés utilisant des liquides (sans 
mise en œuvre de cadmium ni de SSB3 : 
cyanures, et à l'exclusion de la Galvanisation 
vibro-abrasion), le volume des cuves de dégraissage : 2 cuves 28 m° 
traitement étant : décapage : 6 cuves 28 m° 

fluxage : 1 cuve 28 m° 
a) Supérieur à 1 500 !.. 

  

Dézingage 
2 cuves 28 m° 

Vtotal SSB3 : 308 m° 

V total : 359,5 m° 

  
SSB3 : Supérieur 

2 bains de gaivanisation (métal | à 2 tonnes 
en fusion) d'une capacité totate| d'acier 

égale à : brut par 
39 m° heure 

Transformation des métaux ferreux : 
c) Application de couches de protection 

3230.c |de métal en fusion avec une capacité de 
traitement supérieure à 2 tonnes d'acier A 
brut par heure...               
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4 Régime svictr 
à : ste Caractéristiques de Volume | Autres textes 

Rubrique Libetlé de la rubrique (activité) d'Gje installation autorisé | applicables* 

h 

SSB1 : 

Galvanisation, étamage de métaux ou , . 
revêtement métallique d'un matériau Galvanisation par Immerston î 
quelconque par un procédé 1 cuve de 11,28 m 

2567-t |autre que chimique ou électrolytique. 39,28 m° 

1. Procédés par immersion dans métal . SSB3 mn 

fondu, le volume des cuves étant : 1 bain de galvanisation (métal 
a. Supérieur à À 000... A zinc en fusion) d'une capacité 

de : 28 m° 

Travail mécanique des métaux 
et alliages 

Puissance installée de 
4 sant l'ensemble des machines fixes 

Tai mécanique des métaux et concourant au fonctionnement alliages “ : 
La puissance installée de l'ensemble des de l'installation 
machines fixes concourant au : AMPG du 

; . SSB1: Puissance 
fonctionnement de l'installation étant : : . 14/12/2013 en 

2560 B. Autres installations que celles visées 4 atelier de reprise : 352 KW à établissement 
au À, la puissance installée de A >p : existant 

4 : À atelier outillage : 54 KW 1770 KW 
l'ensemble des machines fixes P s/totale < 4 222 KW 
concourant au fonctionnement de 
l'installation étant : SSB2 : 

1. Supérieure à 1 000 KW... E P s/totale < 800 KW 

SSB3: 
P s/totale < 50 KW 

P totale < 1 770 KW 

Refroidissement évaporatif par 
dispersion d'eau dans un flux d'air 
généré par ventilation mécanique ou : : 

2921 naturelle (installations de) : Puissance Hhermique 334 kW AMPG 
: 141213 

° b. La puissance thermique évacuée 334 KW 
maximale étant inférieure à D 

Dangereux pour l'environnement -A:, SSB1: 
très toxiques pour les organismes : | 
aquatiques (stockage et emploi Er de age £ es 
de substances où préparations) telles soit sitotal <5 t 
que définies à la rubrique 1000 à ‘ 
l'exclusion de celles visées . 

1172 nominativement ou par famille par D Chlorure a SE montacal <26t. ANS 
d'autres rubriques. ue ! 
La quantité totale susceptible d'être a e ÿ sac de oo L 
présente dans l'installation étant : ‘ fluxage (14,431) 

3. Supérieure ou égale à 20 t mais Soit s/totai < 20 t 

inférieure à 100 t. Quantité totale < 25 t. 

SSB1 : 
emploi et stockage d'acide 
chlorhydrique 
- à plus de 20% en poids 

. . d'acide : 1 cuve d'acide neuf 
Acide chlorhydrique à plus de 20 % en contenant 32% en poids 
poids d'acide, formique à plus de 50 %, » , 3 
nitrique à plus de 20 % mais ue 4 un volume de 20 m°, 
à moins de 70 %, phosphorique à plus ‘ 
de 10 %, sulfurique à plus de 26 %, s8B3 : 

1611 RAY A ns (emploi ou D emploi et stockage d'acide 6at. Son 

La quantité totale susceptible d'être chornydriqe 20 % en poids 
présente dans l'installation étant : dracide : 4 cuve de Siodkage 

: x : d'acide neuf contenant 32 % 
2. supérieure ou égale à 50 t, mais à ÿ 1 
inférieure à 250 en poids d HCI, d'un volume de 

35 m”, soit 40 t.           
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  a Régime 

  

ï HLotls A, E Caractéristiques de Volume | Autres textes 
Rubrique Libeilé de la rubrique {activité} ( D, M PE natallagon autorisé | applicables” 

NCÿ+ 

SSB1 : 
2 chaudières de puissance 
unitaire de 200 KW, pour les 
bâtiments administratifs 
chauffage 

Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les rubriques 22 tubes radiants de puissance 
2770 et 2771, unitaire 36 KW 
A. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du chauffage du bain de 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, galvanisation 500 KW 
du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que Puissance s/totale : 1 670 KW 

définie au a) ou au b}i} ou au bjiv} de la 
définition de biomasse, des produits SSB3 : 

connexes de scierie issus du b)v) de 2 chaudières de puissance 
la définition de biomasse ou lorsque la unitaire de 50KkW, pour les 

2910 biomasse est issue de déchets au sens D bâtiments administratifs 3 340 KW en 
de l'article L541-4-3 du code de chauffage 
l'environnement, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres 6 tubes radiants de puissance 
rubriques de la nomenclature pour unitaire 30 KW 
tesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en chauffage du bain de 
mélange avec les gaz de combustion, traitement 200 KW 
des matières entrantes, si la puissance 

thermique nominale de l'installation est : chauffage du bain de 
galvanisation 990 KW 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW séchoir (après fluxage}) de 

200 KW 

Puissance s/totale : 1 670 kW 

  

  

SSB1 : 
: . 3 fours électriques 

Production industrielle par trempe, recuit : ns AMPG du 
2561 ou revenu de métaux et alliages... D de PUSSANSE HS 3,15et 23 kW 30/06/97 

soit Ptotaie : 23 KW 

Ammoniac (emploi ou stockage de l') 
2. en récipients de capacité unitaire 

1136 inférieure ou égale à 50 kg D 4 bidon de 200 !. sur SSB1 220 k AMPG du 
c) supérieure ou égale à 150 kg, mais 4 bidons de 200 1, sur SSB3 g 19/11/09 
inférieure à 5 t.. 
                
  #arrêtés ministériels de prescriptions générales (AMPG) 

** À : installation soumise à autorisation, D : instalfation soumise à déclaration 

ARTICLE 4 : Dispositions relatives à la directive IED 

Au sens de l'article R. 5185-71 du Code de l'environnement, la rubrique principale est ia rubrique n° 3260 et les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant 
référence au BREF STM qui concerne le traitement de surface des métaux et des matières plastiques. 

Conformément à l'article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations 
nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le contenu est 

décrit à l'article R. 6515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication au journal officiel de l'Union 
Européenne, des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 5 : Garanties financières 

Article 5.1 :' Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'ensemble des installations 
exploitées sur le site, listées à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, au titre du 5° du ÎV de l'article R. 516- 
2 du code de l'environnement, et à leurs installations connexes. 
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Elles,sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la mise en sécurité du site 

de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de l'environnement. 

Articie 5.2 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé à 134 781 euros TTC. 

Ce montant est fixé sur la base d'un indice (Index général tous travaux - Base 2010 de la série n° 1711007 
dans www.bdm.insee.fr) TPOt-Base 2010 de 107,6 (janvier 2014) et d'un taux de la TVA de 20 %. 

Article 5.3 : Modalités de constitution des garanties financières 

L'exploitant constitue, à partir de la notification du présent arrêté, des garanties financières dans les conditions 
prévues à l'article R. 516-1-5 du Code de l'environnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
susvisé, à savoir : 

Pour la rubrique n° 2567 : « À partir d'une capacité de traitement supérieure à 2 tonnes d'acier brut par heure » 
et pour la rubrique n° 2566 : « À partir d'un volume de cuves de bain de traitement de 30 000 litres » : 

40 % du montant initial des garanties à la date du 1® juillet 2015 ; 
20 % supplémentaires du montant initial des garanties financières par an, pendant les 3 années suivantes. 

En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre les mains de la Caisse des 
Dépôts et consignations, l'échéancier est le suivant : 

constitution de 30% du montant initial des garanties financières à la date du 1° juillet 2015 ; 

*constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an pendant sept ans. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes prévu à 
l'articie R. 516-2 du Code de l'environnement. 

Il est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution de la première échéance du montant initial des garanties financières 
est transmis au préfet dans les conditions prévues à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la 
liste des installations classées soumis à l'obligation de constitution de garanties financières. 

Les documents attestant de la constitution des échéances suivantes sont transmis au préfet au moins 3 mois 

avant chaque anniversaire de la constitution initiale. 

Article 5.4 : Renouvellement des garanties financières 

Le présent article ne vise pas la période transitoire relative à la constitution du montant total des garanties 
financières. Dès que l'exploitant a réalisé la constitution de 100 % du montant total des garanties financières, le 
renouvellement de celles-ci intervient tous les 5 ans comme mentionné dans l'article 5.5. 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l'article 6.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 
2012 susvisé. 

Article 5.5 : Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu 
d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet, tous les cinq ans au prorata de 
la variation de l'indice publié TP01- Base 2010 {Index général tous travaux - Base 2010 n° de la série 1711007 
dans www.bdm.insee.fr). 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe || de l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé, 
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Atticle 5.6 : Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 

nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance 

du Préfet avant sa réalisation. 

Eu égard à la rubrique n° 2565 sous laquelle l'établissement est également répertorié, et sous le régime de 

l'autorisation, l'exploitant est tenu de réviser le montant des garanties financières, 3 mois avant le 

1e juillet 2019, pour y intégrer, le cas échéant, le montant y afférent. 

Article 5.7 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du Code de l'Environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension de fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, 
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 du Code de l'environnement. Pendant la durée 
de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 5.8 : Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en sécurité du 
site en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du Code de l’environnement : 

‘soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à 
l'article L. 171-8 du Code de l’environnement 

*soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Article 5.9 : Levée de l'obligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout où partie du site 
des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles 
R. 512-39-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31, la date à laquelle peut être 
levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après 
consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais 
de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de 
l'obligation de garanties financières. 

Article 6 : Changement d'exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale, conformément aux dispositions de l’article 
R.516-1 du code de l'environnement, et selon les modalités définies dans ce même articie. 

Article 7 : Quantités maximales de déchets pouvant être entreposées sur le site 

Le présent article vise les déchets non commercialisables ou impliquant un coût d'élimination. 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour 
chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous : 

  
Type de déchets non commercialisables Quantité maximale sur site 

Déchets dangereux :   

eaux de rinçage des bains de décapage (78) 
acide usé de dézingage (0) 
“acide usé de décapage (227) 368,5 m° 

“effluents usés de fluxage (35) 

«boues décantées de fluxage (20) 

“boues de bains de dégraissant (7,5) 

  Déchets non dangereux non inertes : 

*bois (3) 5 tonnes     “papier (2)   
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L'exploitant est néanmoins tenu d'évacuer ses déchets régulièrement. Il est en mesure de ie justifier à 
l'inspection. il tient à jour un état des stocks des déchets présents sur le site qui est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8 : Modifications et cessation d'activité 

Article 8.1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 8.2 : Mise à jour des études des dangers et d'impact 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante, considérée 
comme substantielle par le préfet. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont ie choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion 
sont supportés par l'exploitant. 

Atticle 8.3 : Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 8.4 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 8.5 : Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. Il s'assure que toutes les pièces du dossier prescrites dans le présent 
arrêté lui sont remises. 

Article 8.6 : Cessation d'activité 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif l'une de ses installations, if notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt de 
l'expioitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

+ l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis ; 

+ __ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ; 

+ __ la coupure des énergies (eau, gaz et électricité) ; 

les interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

* la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 

selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R, 512-39-3 du Code de l'Environnement. 

Lors de la notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette 
de l'installation ies plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation 
environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur ie type d'usage futur du 
site qu'il envisage de considérer. il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions. 
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En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles 
d'être affectés à un nouvel usage et lorsque les types d'usage futur sont déterminés, dans le dossier de 
demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article R. 512-39-2 précité, l'exploitant transmet en 
outre au préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, comprenant notamment : 

les mesures de maîtrise des risques liés aux sois éventuellement nécessaires ; 

les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 
selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

«les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnés, 
le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité concerne des installations soumises à l'acquittement d'une taxe générale sur les 
activités polluantes assise sur l'exploitation d'un établissement (dite “TGAP à l'exploitation" — art. 266 sexies et 
suiv. du Code des Douanes), l'exploitant dépose une déclaration auprès du service des douanes dans les trente 
jours qui suivent la date de fin de son activité. Une copie de la déclaration est adressée à l'Inspection des 
installations Classées. 

Article 8.7 : Vente des terrains 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées 
soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers 
ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné 
la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

Article 9 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré devant le Tribunal 
administratif de Caen : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent 
acte leur a été notifié ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés 
aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant ies prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Il peut également, dans ces délais, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de département ou d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre chargé des Installations Classées. Cette démarche interrompt le déiai 
de recours contentieux. En cas d'exercice successif d'un recours gracieux puis d'un recours hiérarchique, ce 
délai n'est reporté qu’une fois. 

Article 10 : Respect des autres réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres textes applicables, et 
notamment les arrêtés ministériels portant sur les installations classées applicables à l'établissement de Saint 
Symphorien des Bruyères. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 11 : Sanctions 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 
pénaies, les sanctions administratives prévues par ie Code de l'Environnement pourront être appliquées. 

Article 12 : Publication 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, est affichée à la mairie de SAINT SYMPHORIEN DES BRUYERES pendant un mois avec l'indication 
qu'une copie intégrale est déposée à la mairie sus-mentionnée et mise à la disposition de tout intéressé. 

Il est justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis est inséré par les soins de la sous-préfecture dans deux journaux du département aux frais du 
pétitionnaire; 

Article 9 : Exécution 

Le Sous-Préfet, secrétaire général de la préfecture de l'Orne, le maire de Saint Symphorien des 
Bruyères, ie Sous-Préfet de Mortagne au Perche, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement (DREAL), le lieutenant-coionel commandant le groupement de gendarmerie de l'Orne et 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté dont copie sera notifiée à la Société Frénéhard et Michaux. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

Article 12 : Autres réglementations 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que celles 
relevant de la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant du code 
minier, du code civil, du code de l'urbanisme, du code du travail, du code de la santé publique et du code 

général des collectivités territoriales, ainsi que toutes les dispositions réglementaires concernant les 
équipements sous pression, l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité 
des installations électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité 
compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

L'exploitant respecte également ies lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 
L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par 

ailleurs au titre de l’archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase 
de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

Article 13 : Modifications 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, être porté par le pétitionnaire 
à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

Article 14 : Accidents - Incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts. mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. Cela concerne notamment les situations 
suivantes : 

«Événement avec conséquence humaine ou environnementale : 

eÉvénement avec intervention des services d'incendie et de secours ; 
«Pollution accidentelle de l’eau, du sol, du sous-sol ou de l'air ; 

eRejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à l'exception des 
rejets émis en fonctionnement normal ; 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis sous quinze jours par l'exploitant à l'inspection des installations classées. |! précise a minima : 

ela situation des installations au moment de l'incident ; 
eune description chronologique des faits ; 
eles mesures mises en œuvre pour placer les unités en position de sûreté 

eune première estimation qualitative et quantitative des conséquences (humaines, matérielles, 

économiques ou environnementales) de l'événement 

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par : 

eune analyse des causes, des circonstances ayant conduit à l'incident ainsi que des conséquences de ce 
dernier ; 

eles mesures mises en œuvre pour éviter le renouvellement d'un accident ou incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 

En outre et dans la mesure du possible, l'exploitant informe l'inspection des installations classées des 
événements particuliers, tels feu, odeur, bruit significatifs, survenus sur son site dont il a connaissance et qui 

sont perceptibles de l'extérieur du site. 
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Article 15 : Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations sont à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Articie 16 : Aménagement du site - Règles de construction et de circulation 

Article 16.1 : Accès 

L'accès au site est limité et contrôlé. A cette fin, celui-ci est clôturé sur la totalité de sa périphérie par un grillage 
en matériaux résistants muni de grilles qui sont maintenues fermées à clef en dehors des heures de travail. 

Article 16.2 : Voies de cireulation 

L'ensemble des voies de circulation intérieure est recouvert d'un matériau adapté et aménagé à partir de 
l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. Ces voies internes sont 
maintenues en parfait état de propreté. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, 
marquage au sol, consignes,.….}). En particulier des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou 
engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 16.3 : Propreté du site 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence, 

Article 17 : Prélèvements - Analyses 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, pH, couleur, concentration en polluant...) aménagés de manière à être aisément 

accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du service chargé 
de l'inspection des Installations Classées, il est procédé à des mesures physico-chimiques où physiques des 
rejets atmosphériques où liquides, des émissions de bruit ainsi que, en tant que de besoin, à une analyse des 
déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et agréé dont 
le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des installations. Les frais de prélèvements et d'analyses sont 
supportés par l'exploitant. 

Article 18 : Dossier d'établissement - Rapports de contrôles et registres 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers d'extension et de modification ; 

.les plans tenus à jour ; 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

+les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations relevant du régime de l'autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations ciassées pour la protection de l'environnement ; 

13/70



stous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, sous réserve que des dispositions soient prises pour la 

sauvegarde des données 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, sur le site, qui peut, par ailleurs, 

demander que des copies ou synthèses de ces documents leur soient adressées. 
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TITRE II 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 49 : Conception des installations 

Article 19.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

*à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

‘à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées, L'inspection des installations classées est informée des actions correctives prévues et/ou mises en 
œuvre dans les plus brefs délais. 

Le brûülage à l'air libre est interdit. Seuls les exercices de lutte contre l'incendie peuvent justifier la combustion 
de produits en dehors des cadres visés par le présent arrêté. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 
quaiité et quantité. 

Article 19.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
sont tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 19.3 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 19.4 : Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

+les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.}, régulièrement et convenablement nettoyées ; 

les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation : 

.les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Article 19.5 : Émissions diffuses et envols de poussières 

Le cas échéant, les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

instailations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs, …). 

Article 20 : Conditions de rejet 

Article 20.1 : Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 
interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet 
{protection des filtres à manches, ….). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir, à 
aucun moment, siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et iente. 

Les poussièrés, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives 
des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des Installations Classées. 

Les incidents ayant entraîné le déclenchement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

Article 20.2 : Conduits et installations raccordées 

  

  

  

N° de Installations ; ses Autres 
conduit raccordées Puissance ou capacité Substances caractéristiques 

Acides, 

: : 8 760 heures de 
1 SSBi Installations de traitements de Poussières et fonctionnement par 

surfaces ; 
particules (composés an 

du zinc...) 

2 SSB3 Installations de traitements de Acides, 8 760 heures de 
surfaces fonctionnement par 

Poussières et an 
particules (composés             
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N° de Installations . us Autres 

conduit raccordées Puissance ou capacité Substances caractéristiques 

du zinc ..) 

Poussières et 4 000 heures de 

3 SSB1 Installation de galvanisation particules (composés | fonctionnement par 
du zinc ….) an 

Poussières et 5 700 heures de 

4 SSB3 Installation de galvanisation particules (composés | fonctionnement par 
du zinc ….) an 

5 SSB1 Installation de refroidissement* Légionelles 6 mois par an           
  * L'installation de refroidissement est reliée à une TAR, dont l'arrêt est programmé au deuxième semestre 2075. 

Les installations raccordées sont explicitées en détail ci-après : 

-Installation de traitements de surfaces : décapage, dégraissage, fiuxage (et installation de dézingage 

si captation des émissions) (installations TS implantées exclusivement dans locaux SSB1 et SSB3) 

‘Installations de galvanisation: Bain de zinc fondu (installations Galvanisation implantées 

exclusivement dans locaux SSB1 et SSB3) 

«Installations de refroidissement : Circuits de réfrigération des installations fonctionnant en cirouit 

fermé, avec utilisation d'une tour aéroréfrigérante (TAR) 

Article 20.3 : Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

  

Hauteur en m Débit nominal en m‘/h Vitesse mini d'éjection en m/s 

Conduit n° 1 20 21 000 | >2 

Conduit n° 2 20 35 000 >2 

Conduit n° 3 > 13 17 200 >8 

Conduit n° 4 > 13 25 000 >8 

Conduit n° 5 15m. ou -         
  
  
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 Kelvins) et de pression (101 325 Pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Article 20.4 : Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101 325 Pascals) après déduction 

de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

  
Concentrations 

  

instantanées Conduit n° 1 | Conduit n°2 | Conduit n° 3 | Conduit n° 4 | Conduit n° 5 

en mg/Nm$ 

Poussières totales 50 mg/NmS 50 mg/Nmè 
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Concentrations 
instantanées 

en mg/Nm° 

Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n° 3 : Conduit n° 4 Conduit n° 5 

  
Antimoine, chrome, 
cobalt, cuivre, étain, 

manganèse, nickel, 
plomb, vanadium et zinc 

et leurs composés 
(Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn 
+Ni+V+Zn) 

Somme des 

métaux : 

5 mg/Nm 

Somme des 

métaux : 

5 mg/Nmè 

  

HCI 15 mg/Nm 15 mg/Nm 
  

HF 2 mg/Nm$ 2 mg/Nmè 

  
Acidité totale, exprimée 

en H* 
0,5 mg/Nmè 0,5 mg/Nmè 

  

NOx en équivalent NO2 200 mg/Nm 200 mg/Nm® 
  

Alcalinité, exprimée en 

OH 
10 mg/Nm° 10 mg/Nm$   
  

Chrome total (Cr) 1 mg/Nm$ 1 mg/Nmè 
  

Chrome VI (Crs) 0,1 mg/Nmè 0,1 mg/Nmè 
  

Cyanures (CN) 1 mg/Nmè 1 mg/Nm 

  

Ammoniac (NH3s) 30 mg/Nm$ 30 mg/Nmè 
  

Nickel total (Ni) 5 mg/Nmè 5 mg/Nm 

  

*#Antimoine et 
composés  d'antimoine 

(Sb) 
  

**Cobalt et composés du 
cobalt (Co) 
  

Cuivre et composés du 
cuivre (Cu) 

0,5 mg/Nmè 0,5 mg/Nm 

  

“Étain et composés de 
l'étain (Sn) 
  

**Manganèse et 

composés du 
manganèse (Mn) 
  

**Vanadium et 
composés du vanadium 

{V) 
  

Zinc et composés du 
zinc (Zn) 

0,5 mg/Nm3 0,5 mg/Nmè 

Un prélèvement représentatif 

est réalisé, en décembre 2015, 

puis chaque année, pour 

mesurer chacun des 

paramètres (Cr, Cr6, CN, NH3, 

Ni, Sb, Co, Cu, Sn, Mn, Pb, V 

et Zn), dans le cadre de la 

campagne de contrôle des 

rejets atmosphériques, et 

pendant le fonctionnement des 

installations. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Oxydes de soufre (SO:)   100 mg/Nmè   100 mg/Nm       
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Concentrations 
instantanées 

en mg/Nm° 

Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n°3 Conduit n° 4 Conduit n° 5 

  
Legionella pneumophila < 500 UFC* 

  
Autres             
  *UFC : Unités formant colonie 
#* Si lors des 2 premières campagnes de contrôle, pour un paramètre étudié, les résultats sont inférieurs au 

seuil de détection, les campagnes de contrôle suivantes peuvent exclure ce paramètre, suite à l'avis de 

l'inspection. 

Les activités de dégraissage s'effectuent à partir de solutions acides, sans utilisation de composés organiques 

volatits (COV). Le paramètre COV n'est ainsi pas visé dans les tableaux relatifs aux rejets atmosphériques. 

Article 20.5 : Quantités maximales rejetées 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les quantités de polluants 
rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

CONDUIT N°1 

21 000 Nmÿ/h 

CONDUIT N°2 

35 000 Nm/h 

CONDUIT N°3 

17 200 Nm°/h 

CONDUIT N°4 

25 000 Nmÿ/h 

  

  

  

plomb, vanadium, zinc et 

leurs composés     

8760h 8760h 4000h 5700h 

g/h glh glh glh 
Flux 

kg/an kg/an kg/an kg/an 

340 g/h 625 g/h 

Poussières totales 
1,3 t/an 3,5 t/an 

Antimoine, chrome, 
cobalt, cuivre, étain, 85 g/h 126 gfh 

manganèse, nickel, 
340 kg/an 700 kg/an   

  

Zinc et composés du 
zinc (Zn) 

Un prélèvement représentatif est réalisé, en décembre 2015, puis chaque 

année, pour mesurer le flux de chacun des 4 émissaires, sur le paramètre 

{Zinc et composés du zinc), dans le cadre de la campagne de contrôle des 

rejets atmosphériques, et pendant le fonctionnement des installations. 

  

HCI     315 gfh 

2 750 kg/an   

525 gih 

4600 kg/an       
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TITRE iV 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 21 : Prélèvements et consommations d'eau 

Article 21.1 :Origine et consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation et la conception des installations pour 
limiter la consommation d'eau de l'établissement. A l'occasion des remplacements et de réfection de matériel, il 

recherche par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au maximum la consommation d'eau 
de l'établissement. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite, à l'exception des éventuelles opérations de 
maintenance ponctuelles. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Nom de la masse d'eau où de | Prélèvement maximal 

  

  

  

  

Origine de la ressource la commune du réseau annuel (mé) 

Eau de surface (rivière, 
lac, etc.) Néant 0 

Eau souterraine Néant 0 

Eau de transition Néant 0 

Eau marine Néant 0 

  

Volume total prélevé par 
l'établissement : 

2 500 mŸ par an, dont : 

x : Saint-Symphorien-des- . 3 
Réseau public Bruyères SSB1 : 1 000 m° par an 

SSB2 : 250 mè par an   88B3 : 1 200 m° par an       
  

Un suivi de la consommation en eau est effectué par l'exploitant, tous les ans, sur chaque atelier, en particulier : 

“a chaufferie reliée à SSB1, 

.le laveur lié à SSB1 

-le local technique SSB1 
“le traitement de surfaces TS1 de SSB1 

-le traitement de surfaces TS2 de SSB1 
ele traitement de surface SSB3 

-la chaudière SARG de SSB3 
le process de SSB3 
de façon globale, l'utilisation, par l'activité industrielle, de chaque entité SSB1, SSB2 et SSB3 

Ce suivi est enregistré sur un registre et maintenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 21.2 : Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs des consommations. 
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Ces dispositifs font l'objet de relevés au moins mensuelles dont les résultats sont consignés sur un registre. 

Article 21.3 : Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la 

flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 

installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou 

inflammables. 

Les installations ne sont pas, du fait de leur conception ou de leur réalisation, susceptibles de permettre, à 

l'occasion de phénomènes de retour d'eau, la pollution du réseau public d'eau potable ou du réseau d'eau 

potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives où toute substance non désirable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite...) sont installés afin d'isoler les réseaux 

d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou 

dans les milieux de prélèvement. Dans le cas de la mise en place d'un disconnecteur, celui-ci fait l'objet d'un 

contrôle annuel. Le rapport de contrôle, accompagné des justificatifs de réalisation d'actions correctives le cas 

échéant, est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les canalisations et réservoirs d'effluents industriels sont entièrement distincts et différenciés des canalisations 
et réservoirs d’eau potable au moyen de signes distinctifs, définis par l'exploitant au moyen d’une procédure 

ad'hoc. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité où d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Les canalisations de transfert d'acide neuf ou usé 
peuvent être installées en caniveaux ; ces derniers sont alors aménagés en rétention de façon à collecter les 
écoulements accidentels. 

Pour mémoire, une canalisation est implantée, dans la daïle béton qui relie le stockage des citernes d'acides 
chlorhydrique neufs et usés à l'atelier de traitement de surface SSB1. Un contrôle de cette canalisation est 
réalisé périodiquement, pour en vérifier l’état, garantir l'absence de fuite et anticiper les éventuelles corrosions 
et usures au niveau des parois intérieures. Les justificatifs attestant du bon état de la canalisation et de la 
réalisation de ces contrôles sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection. 

Le site de Saint-Symphorien-les-Bruyères ne dispose d'aucun ouvrage de prélèvement d'eau souterraines. La 
réalisation de tout forage est portée, au préalable, à la connaissance de l'inspection des Installations Ciassées. 

Article 22 : Collecte des effluents liquides 

Article 22.1 : Dispositions générales 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux articles 22 et 23 où non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations est compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

Article 22.2 : Plan des réseaux 

Un plan des réseaux (alimentation en eau, des eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées, des eaux 
usées et des eaux de procédés) est établi par l'exploitant. ll est régulièrement mis à jour notamment après 
chaque modification notable, daté et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
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ll fait apparaître : 

«l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation : 

«les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, vanne d'isolement 

du réseau pour éviter un rejet extérieur au site...) ; 

les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

-les ouvrages de toutes sortes (compteurs, points de branchement, regards, avaloirs, postes de 

relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, ….) ; 

«les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

Article 22.3 : Entretien et surveillance 

L'établissement de Saint-Symphorien-les-Bruyères ne procède à aucun rejet d'effluents liquides industriels, 

excepté les rejets de purge de la tour aéroréfrigérante (TAR). 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée pour des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux (préparations ou substances dangereuses) à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, excepté la 
canalisation d'acides chlorhydrique mentionnée au paragraphe 21.3 du présent arrêté. 

Les différents circuits d'eaux résiduaires (pluviales non polluées, pluviales susceptibles d'être polluées, eaux 
usées, eaux de purge …) sont de type séparatifs. 

Article 22.4 - Protection des réseaux 

Les effluents liquides rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammabies dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe 

ou d'un autre site industriel. 

Article 23 : Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Article 23.1 : Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

.les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

‘les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 
confinement visé dans le présent arrêté), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

-les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, … ; 
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les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux des locaux de 

restauration ; 

les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

Excepté ces effluents liquides décrits dans le présent paragraphe, le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères ne 

rejette aucun effluent liquide industriel. 

Article 23.2 : Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. Les rejets dans ies puits absorbants sont notamment 

interdits. 

Excepté les eaux pluviales susceptibles d'être polluées et les purges de refroidissement des circuits de 
réfrigération moyennant un contrôle préalable, l'établissement ne procède à aucun rejet d'effluents liquides 
résultant du process industriel des différentes entités du site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. 

Article 23.3 : Gestion des ouvrages, conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents liquides 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition, ..) y compris à l'occasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
anaérobies dans les bassins. Les bassins, susceptibles d'émettre des odeurs, sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

Article 23.4 : Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées (déshuileurs, débourbeurs, bassins) sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
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Article 23.5 : Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux 3 points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu 

récepteur codifié par te présent 1 N°2 N°3 

arrêté 

  

Nature des effluents : 

Débit maximal journalier (m°/j) 

Débit maximum horaire (m°/h} 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

de traitement collective 

Conditions de raccordement   Milieu naturel récepteur au Station   

Eaux pluviales (EP) non 
polluées : 

*EPL SSB1 (orientées vers 
point de rejet Sud - réseau 
EP communal, sans 
traitement) 

*EPt SSB2 (orientées vers 
point de rejet Nord - réseau 
communal EP, sans 
traitement} 

*EPt SSB3 (orientées vers 
bassins incendie de 240 m° 
et 750 mÿ, sans traitement) 

Sans objet 

Sans objet 

Milieu naturel ou à défaut, 
réseau communal d'eaux 
pluviales 

Une partie des eaux 
pluviales (EP) (eaux de 
toitures) de SSB3 alimente 
les 2 bassins de réserve 

incendie, de 750 mé et 

240 m8 

Réseau communal d'eaux 
pluviales   

Eaux pluviates (EP) susceptibles d’être 
poliuées 

(aires de voiries, de stationnement, 
dépotage des matières premières, purges 

de circuit de refroidissement...) : 

#EPv SSB1 (orientées vers déshuileur- 
débourbeur Sud puis vers point de rejet 
Sud - réseau EP communal 

*#EPv SSB2 (orientées vers déshuileur- 
débourbeur Nord puis vers point de rejet 
Nord - réseau EP communal 

“EPy SSB3 (orientées vers déshuileur- 
débourbeur intermédiaire (ZT : 61,42 ZR: 
59,86), puis vers bassin de confinement de 
980 m°, et enfin vers point de rejet Sud - 
réseau EP communal 

eaux de purge de la TAR (orientées vers 
déshuileur-débourbeur Sud puis vers point 
de rejet Sud - réseau EP communal (rejet 
autorisé jusqu’au 31/12/2015) 

Sans objet 

Sans objet 

Réseau communal EP 

1- Ouvrage de traitement de type 
Sud (SSB1 et purges de TAR} avec 
possibilité de contrôle ponctuel avant rejet 
dans réseau communal, 

2- Ouvrage de traitement de type 
débourbeur déshuileur Nord (SSB2), avec 
possibilité de contrôle ponctuel avant rejet 
dans réseau communal, 

3- Ouvrage de traitement de type 
séparateur n°3 (SSB3), avec possibilité de 
contrôle ponctuel avant rejet dans réseau 
communal, 

4- Bassin de confinement (EPv SSB3) 

5- Réseau communal EP 

Réseau communal d'eaux pluviales 

Convention   

Eaux usées (EU) 
(sanitaires, lavabos, 
restauration …): 

unique point de rejet - 
réseau EU communal 

Sans objet 

Sans objet 

Réseau communal 
eaux usées 

Aucun 

Réseau communal 
EU 

Station de traitement 
des eaux usées de la 
Communauté de 
Communes du Pays 
de l'Aigte 

Convention 

  * EPL: Eaux pluviales de loilure 
** EPY : Eaux pluviaies de ruissellement sur airès imperméabilisées (voieries, parkings, elc) 
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Excernté les éventuelles eaux de purge du circuit de refroidissement, if n'y a aucun rejet d'eaux industrielles. 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées séparément et peuvent être rejetées directement au réseau 

communal des eaux pluviales. 

Article 23.6 : Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

a - Conception 

Comme précisé au paragraphe 23.5 du présent arrêté, les seuls rejets liquides autorisés s'effectuent dans le 

réseau communal : 

«réseau EP, uniquement pour les eaux pluviales et les eaux de purges de la TAR non susceptibles d’être 

poiluées 
réseau EU, uniquement pour les eaux usées de l'établissement 

Pour les rejets d'effluents liquides, dans le milieu naturel, constitués exclusivement des eaux pluviales, les 

dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils permettent, en outre, une bonne diffusion des effluents liquides dans le milieu récepteur. 

Pour le rejet d'eaux usées, vers la station collective urbaine, via le réseau communal, les dispositions du 

présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du Code de la Santé 
Publique. 

L'autorisation de déversement d'eaux usées autres que domestiques (purges des installations de 
refroidissement de l'établissement) dans le réseau public de collecte est transmise par l'exploitant au préfet. À 
défaut de disposer d'une telle autorisation, le déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le 
réseau public de collecte est interdit. 

b - Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides susceptibles d'être pollués est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). Pour les eaux 
pluviales susceptibles d’être poliuées, les points de prélèvement sont implantés en aval de chacun des trois des 
débourbeurs-déshuileurs. 

Ces trois points de prélèvement sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre, d'une 
part, des interventions en toute sécurité, d'autre part, un prélèvement aisé d'échantillons. Toutes les dispositions 

sont également prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Les agents. des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, ont un libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 

des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Articie 23.7 : Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents liquides rejetés sont exempts : 

‘de matières flottantes ; 
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+de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages ; 

+de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction 

des poissons à l'aval du point de déversement. 
Les effluents liquides respectent également les caractéristiques suivantes : 

*Température : < 30° C 

«pH : compris entre 5,5 et 8,5 

ecouleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg (Pt}/i. 

Article 23.8 : Gestion des eaux polluées et résiduaires internes à l'établissement 

Les diverses catégories d'effluents liquides polluées, listées à l'article 23.1, sont collectées séparément, traitées 
si besoin et évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 23.9 : Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

a - Rejets dans le milieu naturel 

Les cours d'eau à proximité du site de Saint-Symphorien-des-Bruyères désignent : 

-le ruisseau du Godet ; 

-le ruisseau Le Sommaire ; 

-la rivière La Risle. 

L'exploitant ne procède à aucun rejet d'effluents liquides résiduaires, dans le milieu naturel. 

Pour les effluents liquides collectés sur site (dans bassins incendie), l'exploitant est tenu de respecter avant: 
rejet dans le récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n 1 (cf. repérage du rejet sous l’article 23,5) 

Avant rejet, les effluents liquides, constituées exclusivement des eaux pluviales de toitures, respectent les 
normes suivantes : 

-pH compris entre 5,5 et 8,5 

‘température inférieure à 30° C 

les paramètres définis dans le tableau : 

  

  

  

  

  

DÉBIT DE RÉFÉRENCE MAXIMAL 

Paramètre or reximale 

Matières en suspension (MES) 30 

Demande chimique en oxygène (DCO) 125 

Hydrocarbures totaux (HCT) 5       
  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne dépasse le double de la valeur limite prescrite en 
concentration moyenne journalière. 

Au besoin, ces eaux seront traitées de façon à satisfaire aux dispositions du présent article. 
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ne Article 23.10 : Valeurs limites des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 23.11 : Valeurs limites d'émission des eaux de refroidissement 

Les seuls rejets industriels autorisés sont constitués exclusivement des eaux de purge de TAR. 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit sauf autorisation explicite confirmée par le présent arrêté. 

La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans le bassin 

de confinement, puis le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n 2 (cf. repérage du rejet sous l'article 23.8) 

Avant rejet, les effluents liquides exclusivement constitués par les purges de TAR, respectent les normes 

suivantes : 

*pH compris entre 5,5 et 8,5 
température inférieure à 30° C 

les paramètres définis dans le tableau : 

  

Paramètre 
Concentration maximale 

  

  

  

(mg/l) 

MES 35 

DCO 125 

HCT 5 
  

Chrome hexavalent Inférieur au seuil de quantification (LQ) 
  

  

  

Cyanures LQ 

Tributylétain LQ 

Composés organiques halogénés (AOX) 1 mgi 
  

Métaux totaux 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 g/j 

  

  

  

  

  

  

  

      
Phosphore 2 mg/ 

Fer et composés 5 mgrl 

Plomb et composés 0,5 mgfi 

Nickel et composés 0,5 mgfl 

Arsenic et composés 50 ugri 

Cuivre et composés 0,5 mg/i 

Zinc et composés 2 mg/l 

Trihalométhane (THM) 4 mg/l 
  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne dépasse le double de ia valeur limite prescrite en 

concentration moyenne journalière. 
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Article 23.12 : Valeurs limites d'émission des eaux de ruissellement susceptibles d'être 

polluées 

Les eaux de ruissellement collectées sur les aires extérieures imperméables du site de 

Saint-Symphorien-les-Bruyères (voiries, zones de stationnement des véhicules, aires de 

chargement/déchargement) sont dirigées vers un ou plusieurs dispositifs décanteurs-déshuileurs correctement 

dimensionnés, avant d'être rejetées, soit directement dans le réseau communal, ou via un bassin de 

confinement prévu à l'article 35.7 du présent arrêté. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'aux conditions stipulées ci-dessous. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n 2 (cf. repérage du rejet sous l'article 23.5) 

Avant rejet, les effluents liquides traités par débourbeur-déshuileur, respectent les normes suivantes : 

+pH compris entre 5,5 et 8,5 

température inférieure à 30°C 

«les paramètres définis dans le tableau : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

F Concentration maximale 
Paramètre (mg/l) 

Matières en suspension (MES) 30 

Demande chimique en oxygène {DCO) 125 

Hydrocarbures totaux (HCT) 5 

Chrome VI 0,02 

Chrome Ill 0,2 

Nickel et ses composés (Ni) 2 

Zinc et ses composés (Zn) 3 

Etain et ses composés (Sn) 0,5 

Fer et ses composés (Fe) 5 

Cuivre et ses composés (Cu) 1 

Aluminium et ses composés (Al) 5 

Plomb et ses Composés (Pb) Â 

Métaux totaux (Cr, Ni, Ag, Hg, Zn, Sn, Fe, 75 
Cu, AI, Pb) ' 

Nitrites 1 

Fluor et ses composés (F) 0,5 

Phosphore et ses composés (P) Â   
  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne dépasse le double de la valeur limite prescrite en 
concentration moyenne journalière, 

Si les valeurs limites en concentration définies ci-dessus ne sont pas respectées, les eaux pluviales polluées et 
collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées, 

conformément aux dispositions du titre V du présent arrêté. 
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E TITRE V 

DÉCHETS 

Article 24 : Principes de gestion 

Article 24.1 : Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 
privilégier, dans l'ordre : 

*la préparation en vue de la réutilisation ; 

*le recyclage ; 

‘toute autre valorisation, notamment ia valorisation énergétique : 

l'élimination. 

L'exploitant est tenu de caractériser les déchets qu'il produit. Il est également tenu d'emballer ou conditionner 
les déchets dangereux et d'apposer un étiquetage sur les emballages ou les contenants. 

Article 24.2 : Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'Environnement. 

Les déchets d'emballages visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement sont 
Valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées sont éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du Code de 
l'Environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de Séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Les huiles usagées sont confiées à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément aux articles R. 543-127, R. 543-128 et R. 543- 
131 à R. 543-135 du Code de l'Environnement. 

Les pneumatiques usagés sont éliminés conformément aux articles R. 543-137 à R. 543-151 du Code de 
l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou 
pour l'ensilage. 

Les équipements électriques et électroniques usagés sont éliminés conformément aux articles R. 543-172 à 
R. 543-174 et R. 543-188 à R. 543-201 du Code de l'Environnement. 

Article 24,3 : Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le 
sont, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées, voire sous abri. 
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‘ La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas un an. Les quantités maximales de déchets, 

susceptibles d'être présents sur le site, sont fixées à l'article 7 du présent arrêté. La fréquence d'évacuation des 

déchets est définie par l'exploitant pour justifier du respect des présentes dispositions. 

Article 24.4 : Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés 

à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations choisies et utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 24.5 : Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de : 

l'établissement est interdite, 

Article 25 : Traçabilité et contrôles 

Article 25.1 : Déchets produits par l'établissement 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement font l'objet d'une comptabilité précise, 

dans un registre avec les informations a minima prévues ci-dessous, tenu en permanence à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre 

chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 

suivantes : 

+la date de l'expédition du déchet ; 

+la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe |! de 

l'article R. 541-8 du Code de l'environnement) ; 

+la quantité du déchet sortant ; 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

ele nom et l'adresse du où des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 

de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement ; 

ele cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

«le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

+le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes | et Il de la directive n° 2008/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 

2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives , 

‘la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie, et en 

vigueur 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus 

et archivés pendant au moins trois ans. 

Article 25.2 : Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi des déchets 

dangereux en application de l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés 

aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l'Environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l'objet d'un bordereau de suivi spécifique. 
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” Les opérations de transport de déchets respectent les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 du Code 

de l'Environnement. La liste des transporteurs choisis et utilisés par l'exploitant, est actualisée et tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. Les copies des agréments respectifs de chaque 

transporteur sont annexées à celte liste. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant s'assure, lors du chargement, que les emballages ainsi que 

les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 

respecter les réglementations applicables en la matière. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règiement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 

les transferts de déchets. 
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TITRE VI 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATFIONS 

Article 26 : Dispositions générales 

Article 26.1 : Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du Livre V - Titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 26.2 : Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la régiementation en 
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du Code de 
l'Environnement et des textes pris pour leur application). 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des structures 
les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

Article 26.3 : Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ….} gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 27 : Niveaux acoustiques 

Article 27.1 : Valeurs limites d'émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés 
A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations n'engendrent pas une émergence supérieure aux 
valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

Les émissions sonores de l'établissement ne sont pas à l'origine d'émergence supérieurs aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-dessous : 

  

  

JOUR NUIT 
période allant de 7hà22h période allant de22hà7h 
sauf dimanches et jours ainsi que.dimanches et jours 

fériés. : fériés 

Émergences maximales 
admissibles dans les zones 5 dB (A) 3 dB (A) 
à émergence réglementée         
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre : 

les niveaux de bruit mesurés lorsque toutes les unités exploitées par la société FRENEHARD ET 
MICHAUX sur le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères sont en fonctionnement, 
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les niveaux de bruit mesurés lorsque toutes les unités de la société FRENEHARD ET MICHAUX 

sur le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères sont à l'arrêt. 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

“intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 

(cours, jardin, terrasse...) ; 

‘les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date du présent arrêté d'autorisation ; 

+l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles 

des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles. 

La zone à émergence réglementée est repérée, sur le plan annexé au présent arrêté. Un point de mesure À y 

est repéré pour réaliser, a minima, les contrôles. L'impiantation des autres points de mesure est laissé à 

l'appréciation de l'organisme de contrôle qualifié, qui est tenu de justifier de la pertinence des implantations des 

instruments métrologiques retenues pour réaliser les mesures de niveaux de bruit et d'émergences, en se 

référant aux dispositions de l'article 28.3 du présent arrêté. 

Article 27.2 : Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne dépassent pas en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

JOUR EL NUIT. | 
période allant de 7 h à 22h période allant de 22hà7h 
sauf dimanches et jours ainsi que dimanches et jours 

fériés fériés 

Niveaux limites admissibles 
de bruit en limite de propriété 65 dB (A) 55 dB (A)         
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global 
émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par les 
véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie où 

cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 

diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Article 28 : Vibrations 

Article 28.1 : Niveaux limites de vibrations 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées. 
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Article 28.2 : Prévention des nuisances sonores 

L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...) 
génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

L'atelier est convenablement ciôturé sur l'extérieur pour éviter la propagation de bruits génants, même 
accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc.) 

Ilest, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie supérieure, par des baies aménagées de façon 
qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. Si la situation l'exige, ces baies sont 
munies de chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées pendant l'exécution des travaux bruyants. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des structures 
les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces (cylindres-blocs, matériau caoutchouc, etc.). 

Article 28.3 : Contrôle des émissions sonores 

Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonore est effectuée au plus tard fin 2017, puis tous les trois 
ans. 

Ces mesures sont réalisées par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
Installations Classées à qui les résultats sont communiqués. Elles sont effectuées à minima aux 4 points 
suivants, définis sur le plan joint en annexe : 

*en limite de propriété de l'établissement, a minima aux emplacements suivants : 

‘au droit de l'aspirateur d'air (tunnel, four, TS ..) 

“au droit du ventilateur (fosse...) 
‘au droit de l'extracteur d'air (bain ….) 

“pour les mesures d'émergence, au niveau du point repéré « À ». 

Elles sont réalisées aux périodes de jour et de nuit telles que définies dans le tableau ci-dessus, pendant le 
fonctionnement des installations, sur une période de 24h, en période de jour et de nuit. Le fonctionnement des 
installations est représentatif de l'activité autorisée du site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. 
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TITRE VII 

EFFICACITE ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE SERRE ET POLLUTION 

LUMINEUSE 

Article 29 : Dispositions générales 

Article 29.1 : Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergétique, et notamment par la mise en œuvre de 

technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

Article 29.2 : Efficacité énergétique 

L'exploitant apportera une attention particulière à sa consommation énergétique, pour cela il suivra ses 

consommations énergétiques de manière trimestrielle et rapportera les consommations à une unité 

représentative de l'établissement. 

Article 29.3 : Gaz à effet de serre 
Sans objet. 

Article 29.4: Économies d'énergie en période nocturne et prévention des pollutions 

lumineuses 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses 

installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 

préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la 

sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle est adaptée aux nécessités réelles. En 

particulier :‘ 
l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des 

dispositifs rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. 

L'utilisation de défiecteurs (“abat-jour’) diffusant la lumière vers le bas permet de réduire la lumière 

émise en direction des zones d'habitat et des intérêts naturels à protéger ; 
des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équipent les ouvertures des locaux restant éclairés ; 

es’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence est donnée à l'allumage des sources lumineuses 
asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 
permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les éléments justifiant de l'application 

de ces prescriptions. 
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TITRE VIN 

PREVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS 

Article 30 : Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. ll organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, 

les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après 

l'exploitation. En particulier, les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents 

au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de 

surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité 

les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

Article 31 : Caractéristiques des risques 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article R. 4412-38 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées 
sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements} en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'Inspection des Instailations 
Classées. ‘ 

Article 32 : infrastructures et installations 

Article 32.1 : Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 

circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'accès à l'établissement est réglementé. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement. 

Le site est protégé par un système de télésurveillance et vidéosurveillance. L'exploitant établit une consigne sur 

la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les tieux en 

cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 
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Article 32.2 : Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie. Le bâtiment SSB2 regroupe exclusivement les installations de 

travail mécanique des métaux et alliages, et ne dispose pas d’une installation de système de détection incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 32.3 : Installations électriques - mise à la terre - Alarme 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 

et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. Ils sont appropriés aux 

risques inhérents aux activités exercées. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Les installations sont efficacement protégées contre 

les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Les 

équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, conformément aux règlements et 

aux normes compte tenu notamment de la nature inflammable des produits. Les conducteurs sont mis en place 

de manière à éviter tout court-circuit. 

Dans les zones, visées à l'article 32.4 du présent arrêté, où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 

façon permanente ou semi-permanente (type O ou 1), les installations électriques sont constituées de matériels 

utilisables en atmosphère explosive et répondent aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 ou à 

tout texte équivalent s'y substituant. 

Dans les zones de type 2, les installations électriques répondent aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus ou sont 

constituées de matériels de bonne qualité industrielle, qui en service normal n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni 

surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'expioitant 

tient ce rapport à la disposition de l'Inspection des installations Classées. 1! établit un plan d'actions correctives : 

le cas échéant et conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les installations du site de Saint-Symphorien-des-bruyères sont raccordées à des dispositifs de sécurité et 

d'alarme. Chaque installation peut être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telie que : 

+ dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité, 

+ _incident ou accident dans une partie de l'établissement. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation 

(détection de fuite des TS, alarmes en cas d'arrêt des aspirations TS et Galvanisation, détection de fuites de 

gaz, alarme fuite de cuves, asservissement des fours, etc.). 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en 

continu. 

Article 32.4: Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, d'un incendie ou 

d'émissions toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. 11 tient à jour et à la 

disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 

panneaux...). 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Il est interdit d'introduire dans les zones de type 0 et de type 1, définies ci-dessous, des feux nus ou d'y fumer. 
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Les interdictions sont affichées de façon visible à chaque entrée de zone. Un permis feu est délivré avant la 
réalisation de tous travaux en zone 0 et 1. . 
L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives ou 
inflammables selon les types suivants : 

eZone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive où inflammable en permanence. 

eZone de type 1 : Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de rencontrer une 

atmosphère explosive ou inflammable. 

eZone de type 2 : Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de rencontrer une 
atmosphère explosive ou inflammable. 

Article 32.5 : Protection contre la foudre 

1. Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 
L. 511-1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent tel que défini par l'arrêté du 4 
octobre 2010 susvisé pour l'ensemble du site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. Elle identifie les équipements 
et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version 
de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. Elle 
s'appuie sur les ARF déjà réalisées pour les ateliers SSB1 et SSB3. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux installations pour protéger l'ensemble du site. 

Cette analyse du risque foudre pour l'établissement de Saint-Symphorien-des-Bruyères, dans son ensembie 
est réalisée, dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article 
R.512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

2. En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

3. Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

4. Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

5. Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

6. L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration 
de l'analyse du risque foudre. 

7. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

8. L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait Pobjet d’une vérification complète tous 
les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

9. Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par 
un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci 
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‘’ est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

10. L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

11. Les paratonnerres à source radioactive sont interdits. 

Article 33 : Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Atticle 33.1 : Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les activités relatives aux bains de traitements de surfaces et aux bains de galvanisation font l'objet d'un 
contrôle régulier. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 
et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, ..) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. En particulier, les opérations de régénération des bains de traitements de surfaces (2 fois par an) et 
des bains de galvanisation (1 fois tous les 6 ans) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 
et contrôlées. 

Ces consignes indiquent notamment : 

el'interdiction de fumer ; 

el'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

elinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
elobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » quand l'intervention est interne, et le 

cas échéant, du « plan de prévention » en cas d'intervention d'une entreprise extérieure ; 
eles procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; . 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

ela procédure visant à isoler le site, en empêchant tout rejet liquide à l'extérieur ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

Article 33.2 : interdiction de feux 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

Article 33.3 : Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des unités. 

Cette formation comporte notamment : 

etoutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

eles explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

edes exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 

à leur unité. Pour les matériels de lutte contre l'incendie, ces exercices auront lieu au moins 
semestriellement, 

eun entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité, et 
à l'intervention sur celles-ci. 
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel respecte, ainsi que les mesures à prendre (arrêt 
des machines, extinctions, évacuation, confinement du site par actionnement des vannes,...), en cas d'incident 

grave ou d'accident. 

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de l'établissement dans 
des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention et 
l'appel des moyens de secours extérieurs. 

Article 33.4 : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 

exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Ce dossier est dit préétabli puisque qu'il est élaboré sous la responsabilité de l'exploitant, préalablement à la 
délivrance du permis. Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 
nommément désignée. 

a - Permis d'intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière, voire à un « plan de prévention » quand une 
entreprise extérieure intervient. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le « plan de prévention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 
particulière sont cosignés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance. L'impossibilité de réaliser ces travaux hors de 
l'installation ou des zones à risques sera notamment justifiée ; 

la durée de validité : 

ela nature des dangers ; 

ele type de matériel pouvant être utilisé ; 

eles mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 

lieux, destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 34 : Prévention des pollutions accidentelles 

Article 34.1 : Organisation de l'établissement 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de collecter, même 
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occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est 

susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont étanchés et équipés de capacité de 

rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Une consigne précise les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs 

de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 

souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions sont notées sur un registre spécial tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Installations de traitements de surfaces : 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, 

des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre où contenant des substances très toxiques et 

toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. ll est aménagé de façon à diriger tout 

écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle 
provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). 

Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. 1 
en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui sont maintenus fermés. 
Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à 
l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 
liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux 
capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de 
dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 
Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés en tant que déchets, conformément aux dispositions du 
titre V du présent arrêté. 

Article 34.2 : Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, ie numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 

Article 34.3 : Rétentions 
Stockages : 
Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

-50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égaie à 250 litres, la capacité de rétention 
sera au moins égale à : 

la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

“dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 

‘dans les autres cas, 20 % de ia capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 
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‘* Dans'ie cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume 
des cuves associées peut être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de dangers qui le 
justifiera, il pourra être limité à 100 m° ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 m°. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 
Le stockage des liquides inflammabies, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives 
ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
magçonnée où assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations 
météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Cuves et chaînes de traitement : 
Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

+50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une 

concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de 
traitement. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. Les capacités de rétention sont 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 
peuvent être contrôlées à tout moment. il en est de même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention sont construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 

Chargement et déchargement : 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées. L'exploitant maintient à la disposition de l'inspection les justificatifs 
attestant du bon dimensionnement, 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec ies précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages. 

Article 34.4 : Réservoirs 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s} à la rétention peut être contrôlée à tout moment. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués où susceptibles de l'être 
sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées 

dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
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notariment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les 

mélanges de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations 

toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage 

des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 

fonctionnement normal de l'atelier. 

ILest interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 34,5 : Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage de liquides inflammables est interdit sur le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. Le stockage 
des produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que 
dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

Article 34.6 : Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

Article 34.7 : Transports - chargements -déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Article 34.8 : Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. Toute autre solution de traitement est justifiée auprès de l'inspection et 
respectée les dispositions du présent arrêté. 

Article 35 : Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

Article 35.1 : Définition générale des besoins 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation 
du réseau d'eau incendie. Le besoin en eau pour assurer la protection de l'établissement est évalué par 
l'exploitant, sous 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, puis présenté, pour avis, au service 
départemental d'incendie et de secours(SDIS) de l'Orne. L'exploitant maintient à la disposition de l'inspection 
des installations classées les justificatifs attestant du dimensionnement des ressources nécessaires en eau. 
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En attente de l'avis du SDIS, une réserve incendie est, a minima, aménagée et est continuellement en mesure 

de fournir un volume d'eau minimal de 990 m$, Elle se compose d'un premier bassin de 240 mè de volume 

nominal et d'un second bassin de 750 m$ de volume nominal, tous deux équipés d'un dispositif de remplissage 
automatique avec détecteur de niveau ou de tout moyen équivalent. La non-atteinte du niveau minimal, qui est 
défini pour le dimensionnement requis des besoins en eau, déclenche une alarme visuelle, et une intervention 

de l'exploitant. 

En cas de sur-remplissage des bassins « incendie », les eaux sont évacuées par surverse vers le bassin de 
confinement de 980 m°, en communication directe avec le réseau d'eaux pluviales, hors situation accidentelle. 

En situation accidentelle, l'exploitant isole tout bassin de confinement au moyen d’une vanne, pour collecter 
l'ensemble des effluents pollués. 

La réserve d’eau disponible pour assurer la protection incendie de l'établissement est commune à toutes les 
unités exploitées par la société FRENEHARD ET MICHAUX sur le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. Elle 
est équipée de demi-raccords de diamètre 100 mm pour la mise en aspiration des engins de secours. 

Les besoins en eaux complémentaires éventuellement nécessaires, validés par le SDIS devront être mis en 
place au plus tard 6 mois après la notification du présent arrêté. 

Article 35.2 : Moyens de lutte 

Les installations de Saint-Symphorien-des-Bruyères ont fait l'objet d’un plan d'établissement présentant un 
risque spécifique ou plan ETARE, en collaboration avec les services de secours. Ce plan est actualisé et 
maintenu à la disposition de l'inspection. 

Outre les recommandations de ce plan ETARE, l'établissement dispose de moyens internes de lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques présentés et au moins des équipements suivants : 

des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO2, etc.) répartis dans les locaux de l'entreprise. L'agent 
extincteur est choisi en fonction des risques rencontrés dans les différents locaux, 

edes bacs à sable. 

Article 35,3 : Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

En particulier, il est procédé semestriellement à des essais et visites périodiques du matériel et des moyens de 
secours. 

L'exploitant est en mesure de justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

Article 35.4 : Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 
compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, 
leur ouverture peut se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 
circonstances et clairement identifiées. 

Article 35.5 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par ie personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
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-’ el'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation ; 

eles procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

eles mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 
en cas d'épandage accidentel ; 

eles moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

ela procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur, et en particulier, les modalités de déclenchement 
des vannes d'isolement de bassin de confinement, répertoriées et signalisées. 

Article 35.6 : Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles-ci. 
Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 35.7 : Protection des milieux récepteurs 

a - Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui 
permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, le sol, le sous-sol et les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

ela toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités 
mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct ; 

eleur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 

ela définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

eles méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 

les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution ; 

les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances 
et des techniques. 

b - Bassin de confinement 

Les réseaux véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
comprennent une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

L'établissement est équipé, à minima, d'un bassin de confinement. 

Des bassins, où moyens équivalents, sont mis en place pour recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Le bassin, existant à 
la date de notification du présent arrêté offre, en toutes circonstances, un volume libre disponible d'au moins 
980 m°, sauf en période de pluviosité importante et pendant le temps nécessaire à sa vidange. À cette fin, il 
comporte un émissaire dans sa partie inférieure permettant le rejet de son contenu au réseau communal d'eaux 
pluviales ainsi qu'une vanne d'obturation. Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce 

bassin peuvent être actionnés en toutes circonstances. 

Les bassins, ou tous moyens équivalents, sont dimensionnés pour assurer le confinement des eaux polluées 
issues de toutes les unités exploitées (SSB1, SSB2, SSB3, etc.) par la société FRENEHARD ET MICHAUX sur 
le site de Saint-Symphorien-des-Bruyères. !ls sont munis de vannes d'isolement pour empêcher tout rejet vers 
l'extérieur. En cas d'impossibilité de recourir à un bassin de confinement, pour certaines unités, l'exploitant met 
en œuvre des moyens équivalents, permettant de collecter des effluents liquides poliués. Une procédure 
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! définissant les modalités de mise en œuvre de ces moyens est mise en place par l'exploitant, portée à la 

connaissance des personnels et maintenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le confinement est dimensionné pour la collecte de l'ensemble des eaux polluées en cas d'incendie, sans être 

inférieure à 1074 m3 sauf besoin complémentaire exprimé par le SDIS. 

La justification du dimensionnement des bassins ou tous moyens équivalents devra être apportées au plus tard 

six mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Le confinement des éventuelles eaux d'extinction incendie et/ou pollutions accidentelles est effectif dans un 

délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Les eaux recueillies dans le ou les bassins de confinement peuvent être évacuées vers le réseau communal 

des eaux pluviales sous réserve du respect des normes définies ci-après : 

epH compris entre 5,5 et 8.5, température inférieure à 30° C, 

polluants : 

Polluant Concentration maximale en mg/l 

Hydrocarbures totaux 

MES. 

DCO 
Crf+ 
C r3+ 

Ni 
Zn 

Sn 

Fe 
Cu 

Ai 
Pb 
Métaux totaux 
F 

P 

Nitrites 

  

Si une au moins de ces normes est dépassée, les eaux collectées dans cette rétention sont considérées 

comme des déchets dangereux et évacuées en tant que tels, conformément aux dispositions définies au titre V 
du présent arrêté. 

46/70    



TITRE IX 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

Article 36 : Épandage 

L'épandage des déchets, effluents et sous-produits issus de l'installation, y compris en mélange, est interdit. 

Article 37 : Installations de traitements de surfaces et de galvanisation 

Article 37.1 : Caractéristiques des installations et aménagement des ateliers 

Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des 

toxiques de toutes natures ou des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits conformément aux 

règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction sont résistants à l'action chimique des liquides 

contenus ou sont revêtus, le cas échéant, sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture 

inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le 

fonctionnement normal de l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, des bases, 

des toxiques de toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre, est muni d'un 
revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une 
capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus 
grosse cuve et à 50 p. 100 du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans 
l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Ces rétentions sont munies d'un déclencheur 

d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler. 

La cuve de zinc en fusion est également munie d’une détection de fuite. 

Les dispositifs de régulation thermique des bains sont construits conformément aux règles de l'art et en 
matériaux capables de résister à l'action chimique du bain. 

Les circuits de régulation thermique ne comprennent pas de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. 

Article 37.2 : Exploitation 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuve de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations.) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'exploitation s'assure fréquemment que les capacités de rétention sont vides. 

Article 37.3 : Consignes 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des 
consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans les ateliers. 
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! Ces consignes spécifient notamment : 

ela liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'atelier après une suspension 

prolongée d'activité, 

eles conditions dans lesquels sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport, 
eles opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance, 

eles modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Article 37.4 : Plan des réseaux 

L'exploitant tient à jour un schéma des ateliers faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des 
liquides concentrés de toute origine. Ce schéma identifie notamment les bassins de traitement, les rétentions 
associées, les équipements de sécurité, les points bas, les alarmes, etc. 

Article 37.5 : Gestion des effluents 

Les installations de traitement de surface et de galvanisation ne sont à l'origine d'aucun rejet d’effluent liquide. 
Les bains usés ainsi que les excédents éventuels d'eaux de rinçage sont considérés comme des déchets et 
sont éliminés dans les conditions énoncées au titre V du présent arrêté. 

La fraction des eaux de rinçage renouvelée de façon hebdomadaire est éliminée suivant les conditions définies 
au titre V du présent arrêté. 

Les bains concentrés usés et les eaux de rinçage visées aux deux alinéas précédents, et d’une façon générale, 
tous les effluents liquides de process usés sont évacués en tant que déchets, conformément aux dispositions 
du titre V du présent arrêté. 

Les pièces traitées par l'installation de dézingage sont placées au-dessus d'un bac de rétention mobile en vue 
de leur égouttage. Les égouttures recueillies dans ce bac sont recyclées däns l'installation de dézingage ou 
évacuées en tant que déchets dans les conditions définies au titre V du présent arrêté. 

L'aire de dépotage des réactifs (acides, base, oxydants, etc.), neufs ou usés, est équipée d’une rigole destinée 
à collecter les égouttures éventuelles. Les produits récupérés dans cette rigole sont recyclés dans l'installation 
de traitement de surface ou évacués en tant que déchets dans les conditions définies au titre V du présent 
arrêté. 

En dehors des opérations de dépotage, la rigole susvisée est condamnée par fermeture de ia vanne. 

Les rejets dans les puits absorbants sont interdits. 

L'exploitant tient un cahier sur lequel sont consignés la nature et la qualité des solutions dont il confie le 
traitement (détoxication, régénération, incinération …) à une entreprise spécialisée. 

Article 37.6 : Stockage des produits 

En cas d'utilisation de sels métalliques sous forme solide, les réserves de ces substances sont entreposées à 
l'abri de l'humidité, Les locaux sont pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou 

forcée. 

Les réserves d'acides sont constituées de cuves aménagées sur rétention. L'accès aux vannes et aux 

commandes de remplissage et de vidange est limité par des fermetures de sûreté. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès à ces dépôts. Celui-ci ne délivre que les 
quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces produits ne séjournent pas dans 
les ateliers. En particulier, le surplus de ces produits est immédiatement ramené au dépôt spécifique en 
présence du préposé responsable. 
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Article 37.7 : Risques d'incompatibilité des produits 

L'ensemble des produits stockés et les bains font l'objet d'une identification appropriée. 

Le personnel intervenant dans les ateliers concernés reçoit une formation sur les risques liés aux produits 
manipulés et est informé des procédures opératoires. 

La quantité de produits stockés est minimale sur le site. 

Les stockages de produits incompatibles sont séparés et les règles d'incompatibilité respectées. 

Lors du montage des bains, l'ordre d'ajout des réactifs est respecté. 

Article 37.8 : Prévention des pollutions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains sont captées 
au mieux et rejetées dans l'atmosphère conformément aux valeurs limites de rejet définies à l'article 20 du 
présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicuies 
émis par rapport au débit d'aspiration. 

Les débits d'aspiration au-dessus des bains sont en cohérence avec les exigences liées à la protection des 
travailleurs et aux ambiances de travail. 

Article 38 : Installations de compression d'air 

Le local de compression est maintenu en parfait état de propreté. 

Les déchets gras ou huileux sont régulièrement enlevés. 

Les réservoirs et appareils contenant exclusivement de l'air comprimé satisfont à la réglementation des 
équipements sous-pression. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté empêchent la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz est convenablement refroidi à la sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de chaque 
étage des compresseurs. Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de 
contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression d’air devient 
trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt du compresseur peut être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au 
moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 
condensation sont susceptibles de s'accumuler. Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses 
pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou 
d'incommodité pour le voisinage, de l'air provenant des soupapes de sûreté. 

Article 38 : Installations de refroidissement 

Article 38.1 : Dispositions générales 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté l'ensemble 
des éléments suivants: tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), dévésiculeur, 
ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bacfs], canalisations], pompefs]...), circuit de purge 
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et circuit d'eau d'appoint. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié 
à la présence de légionelies, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 38.2 : Définitions 

« Système de refroidissement évaporatif » : système de refroidissement où l'eau du circuit primaire est 
refroidie soit en évaporation en contact direct avec le flux d'air, soit au travers d'un échangeur de chaleur dont 
l'eau du circuit secondaire est refroidie par évaporation d'eau en contact direct avec l'air ; 

« Dispersion d’eau dans un flux d'air » : production d'aérosols par projection de gouttes d'eau dans un flux 
d'air ; 

«Bras mort »: tronçons de canalisation dans lesquels l'eau ne circule pas et pour lesquels cette eau 
stagnante est susceptible de repasser en circulation ; 

« Eau d'appoint »: désigne tous les appoints d'eau venant compenser les pertes d'eau du circuit par 
évaporation, entraînement, purge et fuites : 

«Taux d'entraînement vésiculaire »: partie du débit d'eau perdue par l'équipement sous forme de 
gouttelettes entraînées mécaniquement dans le flux d'air sortant, exprimé en pourcentage du débit d'eau en 
circulation ; 

« Nettoyage » : opération mécanique etfou chimique visant à éliminer les dépôts sur les parois de l'installation ; 

« Action corrective » : action mise en œuvre sur l'installation visant à supprimer un facteur de risque de 
prolifération et de dispersion des légionelles ou à faciliter sa gestion ; 

« Action préventive »: action mise en œuvre sur l'installation afin de gérer les facteurs de risque de 
prolifération et de dispersion des légionelles qui n'ont pu être supprimés par des actions correctives ; 

« Stratégie de traitement préventif de l’eau » : solutions de traitement de l'eau physiques et/ou chimiques 
adaptées à l'installation permettant d'assurer en permanence une concentration en Legionella pneumophila 
inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit, en amont de la dispersion ; 

« Action curative »: action mise en œuvre sur linstallation en cas de dérive d'un indicateur de suivi de 
l'exploitation, pour un retour rapide de cet indicateur sous le seuil d'alerte. Par exemple en cas de dérive de la 
concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, action permettant un abattement rapide de cette 
concentration pour repasser sous le seuil des 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit ; 

« Désinfection curative » : action curative consistant en la mise en œuvre ponctuelle d'un traitement chimique 
ou physique permettant la désinfection de l'eau du circuit et l'abattement de la concentration en Legionella 
pneumophila pour repasser sous le seuil de 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit ; 

« Choc biocide » : action curative permettant par injection ponctuelle de biocide de s'assurer une concentration 
en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

« Arrêt complet de l'installation » : arrêt de la circulation d'eau dans le circuit et de la dispersion d'eau au 
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niveau de la ou des tours ; 

« Arrêt partiel de l'installation » : arrêt de la circulation de l'eau dans une partie de l'installation ; 

« Arrêt prolongé de Pinstallation »: arrêt complet ou partiel de l'installation, en eau, sur une durée 
susceptible d'entraîner une dégradation de la qualité d'eau et la dérive des indicateurs. Cette durée dépend de 
l'instailation, de la qualité de l'eau et de la stratégie de traitement et est fixée par l'exploitant ; au-delà d'une 
semaine, tout arrêt est considéré comme prolongé ; 

« Arrêt de la dispersion via la ou les tours » : arrêt de la dissémination d'aérosols dans l'atmosphère par le 
biais de la ventilation. En fonction des types de tour et des caractéristiques du circuit et du procédé refroidi, il 
peut prendre la forme d'un arrêt des ventilateurs, d'un arrêt de la source chaude (tours à tirage naturel 
notamment), d’un arrêt complet de l'installation ; 

« Installation en fonctionnement » : une instalation est dite en fonctionnement à partir du moment où le 
circuit est en eau et qu'elle assure ou est susceptible d'assurer à tout moment sa fonction de refroidissement 
{fonctionnement continu ou intermittent) ; 

« Utilisation saisonnière » : l'utilisation est saisonnière si l'installation ne fonctionne que certaines parties de 
l'année. Le passage de l'arrêt au fonctionnement se fait pour des périodes de fonctionnement de plusieurs jours 
ou semaines. Le redémarrage de l'installation est prévisible ; 

« Cas groupés de légionellose » : au moins deux cas survenus dans un intervalle de temps et d'espace 

géographique susceptible d'impliquer une source commune de contamination. 

Article 38.3 : Implantation, aménagement, conception 

L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement 
constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet. Le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales 
de l'installation. 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 
dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

L'installation de refroidissement est aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment 
aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 
conditions de sécurité, Ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l'instaliation est bien 
adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d’eau, débit d'air), afin de 
respecter cette condition en situation d'exploitation. 

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 sont considérés conformes aux 
dispositions de conception. L'exploitant examine cependant la conformité des parties de l'installation non 
couvertes par cette norme. 

L'installation est conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait 
des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, 
soit l’eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 
complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation 
afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en 
compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, 
d'entartrage ou de formation de biofilm. 
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Article 38.4 : Consignes d'exploitation 

1. Entretien préventif et surveillance de l'installation 
1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de Pinstallation 

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur 
l'installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les 

moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre 
d'actions correctives. D’autres sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous 
forme de procédures, rassemblées dans les plans d'entretien et de surveillance décrits au point b ci-dessous. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 

+la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 

-les points critiques liés à la conception de l'installation ; 
les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et 
configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets 
ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le mode 
d'exploitation, incidents, etc. ; 

«les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l’eau du 
circuit de refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire 
l'objet. 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée 
notamment en fonction de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de 
l'eau qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est 
également évalué. 
Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de 
prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur 
l'installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l'eau, 

Sur la base de l'AMR sont définis : 

‘les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en œuvre pour 
minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en œuvre et les échéances 
de réalisation associés ; 

un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 

les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification notable de l'installation, ou encore dans 
les cas décrits au point {1.1 et [1.2 b, et a minima une fois tous les deux ans, l'analyse méthodique des risques 

est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en 
compte, suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités 
de gestion du risque de dispersion et de prolifération des légionelies. 
La révision de l'AMR donne lieu à ia mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la planification, le 
cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées, 

b} Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des 
légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des 
Legionella preumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. Ces plans concernent l'ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en 
contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, 
par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l'installation et à éliminer, 
par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points 
de pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le 
niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée par l'exploitant, 
telle que décrite au point 2 du présent article, est jointe au pian d'entretien. 
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” Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures. 

it précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque 

indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des 
actions curatives et correctives inclut les éventuels produits utilisés et les modalités d'utilisation telles que les 
quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de 
surveillance sont formalisées dans des procédures, En particulier, chacune des situations de dépassement de 
concentration en Legionella pneumophila décrite au point il du présent article fait l'objet d'une procédure 
particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de 
procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du 
risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre 
qu'une installation fonctionnant en continu. Il s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, 
notamment en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 

procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de 
chaleur ou de l'installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 
l'outil de production ; 

‘procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les 
différents cas de figure rencontrés sur l'installation : 

suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 

en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage non 
prévisible) ; 

“en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 
prévisible) ; 

suite à un arrêt prolongé complet ; 

‘suite aux différents cas d’arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l'installation ; 
‘autres cas de figure propre à l'installation. 

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les modalités de 
gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, 
qui dépend notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et 
de l'état de propreté de l'installation. 
Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage intervenant 
après un arrêt prolongé où redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

2. Entretien préventif de l'installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 
redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avent tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant s'assure auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la tour. 

En cas de changement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, présence d'un justificatif 
précisant la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

a) Gestion hydraulique : 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l’eau circulante dans 
l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d’une bonne gestion 
hydraulique dans l’ensemble de l'installation. 
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b) Träitement préventif : 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent pendant toute la durée de 
fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la concentration en 

légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique etfou chimique, dont il démontre 
l'efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionélles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits néfastes 
pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de 
stratégie de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans 
l'eau du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur 
le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités 
d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, 
le volume), des conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, 
en particulier la qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH. I! s'assure de la compatibilité des molécules 
entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité 
des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette 
stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l’environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants € en continu sont limitées aux cas où 
l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition 
des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement, et les 
valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations 
existantes, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement 
pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation 
d'analyses hebdomadaires en Legionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir trois 
analyses consécutives inférieures à 1 000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit où procédé) 
entraîne la mise à jour de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de ia fiche de stratégie de 
traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du 
circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, 
conformément aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un 
besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l'installation : 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, de ses 
parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de 
l'installation, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols 
dans l'environnement. L'utilisation d’un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure 
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particulière, prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve 
dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit en informer le préfet et lui proposer la 
mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 
Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 
préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du Code de l'environnement. 

3. Surveillance de l'installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et 
microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en complément 
du suivi obligatoire de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont 
définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que 
des valeurs d'action. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par 
l'exploitant, dont l'efficacité est également suivie par le biais d'indicateurs. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de 
Son installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation 
sur l'environnement. 

a) Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila : 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum bimestrielle pendant 
la période de fonctionnement de l'installation. 

Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de gestion 
mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d'analyse et sont exprimés en unité 
formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 {avril 2006), à une autre méthode 
d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de 
fixation de ces seuils par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le 
fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles : 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l’environnement et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en contact avec le process à refroidir, ce point est situé 
si possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le 
collecteur amont qui est le plus représentatif de l’eau dispersée dans un flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de 
l'exploitant. 1! doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent 
permettre de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins 
quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant prélèvement d'un échantillon pour 
analyse de la concentration en Legionella pneumophila, cela afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, 
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qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un 

neutralisant présent dans le flacon d’échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 
2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

c} Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles : 

Le laboratoire, chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la 
norme NF 790-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

sle laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEi 17 025 (septembre 2005) par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 
-le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l'analyse des légioneiies : 
Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le 
ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre 
d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant 
apparaître une concentration en Legionella pneumophila supérieure où égale à 100 000 UFC/L soient 
conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit ies informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

coordonnées de l'installation ; 

‘date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
‘date et heure de réception de l'échantillon ; 
date et heure de début de l'analyse ; 

‘nom du préleveur ; 

«référence et localisation des points de prélèvement ; 
“aspect de l’eau prélevée : 

couleur, dépôt ; 

«pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de 
traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, 
anticorrosion..) ; 

“date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des 
produits injectés. 

Les résuitats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 
L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analyse 
par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

le résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFCIL ; 

ele résultat provisoire confirmés ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 
pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente. 

e) Transmission des résultats à l'inspection des installations classées : 
Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires : 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique 
des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
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’ Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant 

aux conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b. 

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations classées par 

l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

il. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

4. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon la norme NF T90-43i 
{avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égaie à 

100 000 UFC/L 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées 
par télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, tour aérorefrigérante, dépassement du seuil 
de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau ». 

Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation ; 
«la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif) ; 

-la date du prélèvement ; 

«les actions curatives et correctives mises en œuvre où prévues et leurs dates de réalisation, 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans 
des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production, et met en œuvre des actions 

curatives permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de 
rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la 
recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant 
toute remise en service de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description < de ces actions 
sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de 
légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à ia révision complète de l'AMR, dans un délai de 
quinze jours ; 

b}) À l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en 
réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme 
NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus Une semaine par rapport à la 
mise en œuvre de ces actions est respecté ; 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des 
installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois ; 

d} L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à 
l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion ; 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais 
et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'est-à-dire la date du 
prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le 
dépassement est intervenu dans une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point Ill du 
présent article, le délai de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entretien, de surveillance 
et l'analyse méthodique des risques actualisés sont joints au rapport d'incident ainsi que la fiche de la stratégie 
de traitement définie au point |. Le rapport précise et justifie l'ensemble des actions curatives et correctives 
mises en œuvre et programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d'application. 
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Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini au point IV des présentes consignes 
d'exploitation. Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives, joint au carnet de 
suivi ; 

f) Dans les six mois suivant l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme 
indépendant et compétent, telle que définie au point IV.1 du présent article ; 

g) Cas d'une installation pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion d'eau par la ou les tours dans des 
conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 
Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les 
mesures compensatoires qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila 
supérieure à 100 000 UFC/L. 

Les mesures compensatoires liées au nettoyage annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent 
être soumises de manière conjointe, 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 
préfectoral pris en application de Particle R. 512-31 du code de l'environnement. 

2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une 
concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure où égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 
100 000 UFC/L 

a) Cas de dépassement ponctuel : 

En application de la procédure correspondante, l'exploitant met en œuvre des actions curatives permettant un 
abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives prévues, 
en vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant 

réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 
2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est 
respecté. 

b} Cas de dépassements multiples consécutifs : 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/E, l'exploitant procède à des actions curatives, 
à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives complémentaires pour 
gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'expioitant 
réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 
quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en 
Legionella pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et 
correctives précédemment mises en œuvre. Il procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la 
ou des causes de dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de F'AMR existante en 
prenant en compte ie facteur de risque à l'origine de cette dérive. 

La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que 

la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 {avril 2006) sont 
effectués tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en 
Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 
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c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de 
suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est 
rendu impossible par la présence d'une flore interférente 

a} L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l’analyse en Legionella pneumophila 
selon la norme NF T90-431. |] procède ensuite à la mise en place d'actions curatives, afin d'assurer une 

concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l'eau du circuit. 

b} Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau 
rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède sous une semaine à la recherche 
des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et correctives. 

C) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et 
d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

4, En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 
1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire 
la réalisation d’un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose, 
notamment conception de l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse méthodique des 
risques, plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives 
répétées. 

HI. Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 
Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l'inspection 
des installations classées, l'exploitant : 

‘fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues au point 1-3 c 
du présent article, suivant les modalités définies au point 1-3 b, auquel il confie l'analyse des Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ; 

‘procède ensuite à une désinfection curative de l'installation : 
“charge le iaboratoire d'expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national de 
référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique. 

IV. Suivi de l'installation 

1. Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d’une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une 
vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures 
de gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien 
effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies par 
les articles R. 512-61 à R. 512-66 du Code de l'environnement, pour la rubrique n° 2921 des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

Ce contrôle est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du Code de l’environnement. 

Ce contrôle comprend : 

Une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

implantation des rejets dans l'air ; 

“absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie des modalités 
mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 

“présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge 
complète de l'eau du circuit ; 
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‘présence d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de son 
bon positionnement ; 

“vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation : 

Une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 

‘présence, pour chaque tour, de l'attestation de performance du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires ; 
présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation ; 
“présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 
‘présence d'une analyse méthodique des risques, datant de moins d'un an, prenant en compte les différents 
points décrits au point 1-1 a du présent article : 
présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur avancement : 
‘présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de stratégie de 
traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 
“présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de l'installation, et les 
procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila ; 
‘présence des procédures spécifiques décrites au point 1-1 c du présent article ; 
présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 
“carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives : 
“vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les prélèvements pour 
analyse ; 
‘présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 
“conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l'installation {carnet de suivi, descriptif des instaliations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 
analyses de risques, plans d'actions ….) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 
rapport mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les 
mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un 
délai supérieur à trois mois, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le planning 
de mise en œuvre: 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila 
de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre 
éventuel à l'inspection des installations classées. 

Un contrôle périodique effectué sur l'installation en application de l'article L. 512-11 du Code de l'environnement 
dans un délai de six mois suivant la mise en service de l'installation ou un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella preumophita de 100 000 UFC/L tient lieu de vérification. 

2. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

«les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) : 
les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année : 

“les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces 
périodes (intermittent ou continu) : : 

«les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 

«le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella preumophila, permettant le suivi 
de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes : 

-les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi : 
+les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations 

de vidange, de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des opérations / identification 
des intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en œuvre) ; 

les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
‘les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
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‘le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

«l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles ; 

le plan de formation ; 

-les rapports d'incident et de vérification ; 

+les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations classées ou 
d’un organisme agrée, tels que définis au point V, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

«les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella 
pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis au point 1.3 
ci-dessus ; 

les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau tels que définie à l'article 20 du présent arrêté. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des installations 
classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de 
manière à être mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées, un 
contrôle périodique ou une vérification. 

V. Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d'utilisation 
avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau 
sont adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels intérprètés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 
1 000 UFC/L en Legionella preumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 
‘les actions correctives prises ou envisagées ; 

«l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de 
l'année N. 

Article 38.5 : Eau 

Article 38.5.1 : Prélèvements 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesure, totalisateurs de la quantité d'eau 
prélevée. Ces mesures sont relevées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le carnet de 
suivi. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, et exercices de secours et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gei de ce réseau. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 

suivants : 

*Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

“matières en suspension < 10 mg/l. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d'au moins lun de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place et une 
nouvelle analyse en confirme l'efficacité dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux 
paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale, 
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Article 38.5.2 : Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 38.5.3 : Réseau de collecte 

a) Les eaux résiduaires de l'installation sont évacuées dans les conditions prévues au point 38.5.5 ci-dessous 
ou éliminées dans un centre de traitement des déchets dans les conditions prévues à l'article 25.2 du présent 
arrêté. 

b) Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 
Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure 
du débit, 

Article 38.5.4 : Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée journellement est mesurée ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière sur l’eau, 
tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique 
ou dans le milieu naturel. 

Ces mesures ou évaluations sont effectuées mensuellement et le résultat est enregistré et consigné dans le 
carnet de suivi. 

Article 38.5.5 : Valeurs limites de rejet 

Dans tous les cas, les rejets sont compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de ia norme, sur effluent brut non 

* décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avéc d'autres effluents : 

Dans tous les cas, avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales référencé n° 2 (cf. article 23.5 du présent arrêté) : 

“pH 5,5-9; 

‘température < 30 °C ; 

‘matières en suspension : la concentration ne doit pas dépasser 35 mg/l : 
*DCO : ia concentration ne doit pas dépasser 125 mgil ; 
phosphore : 

“flux journalier maximal supérieur ou égal à 15 kg/four: 10 mg/l en concentration moyenne 
mensuelle ; 

‘flux journalier maximal supérieur ou égal à 40 kg/our: 2 mgfl en concentration moyenne 
mensuelle ; 

*flux journalier maximal supérieur à 80 kg/jour : 1 mg/l en concentration moyenne mensuelle : 
*fer et composés : 5 mg/l; 

“plomb et composés : 0,5 mg! ; 
“nickel et composés : 0,5 mg/l ; 

*arsenic et composés : 50 ug/l ; 
“cuivre et composés : 0,5 mg/l; 

‘zinc et composés : 2 mgj| ; 

+Métaux totaux (Zn, Fe, Cr, Pb) : 8 mg/l; 
*THM (TriHaloMéthane) : 1 mg/l ; 

<Tributylétain : inférieur au seuil de détection : 
*Cyanures : inférieur au seuil de détection : 
*Hydrocarbures totaux : 5 mg/l ; 

“composés organiques halogénés (en AOX) : 1 mg/l. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double 
des valeurs limites de concentration. 

Tout rejet de métaux non spécifiquement mentionnés dans le présent article, notamment de cadmium, 
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chroine 6, doit être inférieur ou égal aux concentrations dans l'eau alimentant le site ou aux seuils définis pour 
la qualité des eaux brutes. 

Article 38.5.6 : Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Article 38.5.7 : Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 
cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

L'évacuation des effluents industriels recueillis doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 38.5.5 
ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues à l'article 25.2 du présent arrêté. 

Article 38.5.8 : Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques des émissions des polluants visés 
à l'article 38.5.5 du présent arrêté, lui permettant d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent 
d'être dépassées. 

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition 
des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement. 

Une mesure des concentrations des différents paramètres et polluants visés à l'article 38.5.5 du présent arrêté 
est effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par ie ministre chargé de l'environnement, Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et 
constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 
espacés d’une demi-heure. 

Les points de prélèvements d'échantilon et de mesure pour le contrôle des rejets de l'installation de 
refroidissement sont choisis sous la responsabilité de l’exploitant, ils sont représentatifs du fonctionnement de 
l'installation et de la qualité de l’eau de l'installation qui est évacuée lors des purges de déconcentration. 

Dans le cas d'un site comprenant plusieurs tours ou circuits de refroidissement, ce point de prélèvement peut 
se situer sur le collecteur de rejets commun de ces installations. 

Les polluants visés à l'article 38.5.5 du présent arrêté qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, 
ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques, notamment les analyses, 
permettant d’attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Article 39 : Installations de travail mécanique des métaux et fours de traitement thermique 

Article 39,1 : Implantation - aménagement 

Article 39.1.1 : Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

+murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
*couverture incombustible, 

porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure. 
Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté 
aux risques particuliers de l'installation. 

Article 39.1.2 : Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
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| desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des 
façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 39,1.3 : Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout 
risque de formation d'une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est 
placé aussi loin que possible des locaux occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à 
une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des 
gaz rejetés. 

Articie 39.1.4 : Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementation du travail, 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Atticle 39.1.5 : Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport 
au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou en cas d'impossibilité traités conformément 
aux dispositions du titre V du présent arrêté. Il en est de même des eaux recueillies ne respectant pas les 
normes de rejet définies à l’article 20 de présent arrêté. 

Atticle 39.2 : Exploitation - entretien 

Article 39.2.1 : Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 39.2.2 : Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles, le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Arlicle 39.2.3 : Registre entrée/sortie - État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours, 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Le stockage des solvants volatils est réalisé à l'abri du soleil. 

Les stocks de solvants sont limités à la stricte nécessité de l'exploitation. Ces stocks sont : 

“soit placés dans des armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés ; 

“soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et des locaux destinés 
au stockage de papiers ou de cartons. 
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Article 39.3 : Risques 

Article 39,3.1 : Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment, outre les dispositifs prévus à l'article 35 du présent arrêté : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; 

‘d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des 
pelles. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 39.3.2 : Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

les modes opératoires ; 

«la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
‘les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

+les conditions de conservation et de stockage des produits et la limitation au strict nécessaire des quantités 
stockées ; 

“la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs, et de vérification des dispositifs de 
rétention. 

Article 40 : Ateliers de charge d'accumulateurs 

Le site de Symphorien-des-Bruyères ne possède pas d'atelier de charge. 

Nonobstant, le cas échéant, les dispositions du présent article sont définies et donc applicables pour les locaux 
où sont regroupées des installations de chargement d'accumulateurs dont la puissance totale cumulée dépasse 
10 KW, dès lors qu'il peut survenir dans ces mêmes locaux des points d'accumulation d'hydrogène. 

Article 40.1 : Aménagement 

Article 40.1.1 : Comportement au feu des bâtiments 

L'atelier est en matériaux incombustibles, et non surmonté d'étage. ii ne commande aucun dégagement. La 
porte d'accès s'ouvre vers l'extérieur et reste normalement fermée. 

Article 40.1.1 : Ventilation 

L'atelier est très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. li n'est pas installé en sous-sol. 

Article 40.2 : Prévention de la pollution des eaux 

Le sol de l'atelier de charge d'accumulateurs est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol le sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les égouttures provenant des batteries sont collectées et évacuées en 
tant que déchets, conformément aux dispositions de l'articie 25.2 du présent arrêté. Les murs sont recouverts 

d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 
Article 40.3 : Divers 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles sont placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non 
susceptibles de donner lieu à des étincelles. 

Le chauffage ne se fait que par fluide chauffant, la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 
150 °C. 
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L'éclarage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 

I est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites « baladeuses », 
dans l'atelier. 

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est affichée en 
caractères très apparents. 

Les conducteurs sont étabiis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 

TITRE X 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 41 : Programme de surveillance 

Article 41.1 : Principes et objectifs du programme de surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit “programme d'autosurveillance”, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
Surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les analyses 
sont pratiquées selon ies normes de référence prévues par l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE ou par tout texte ultérieur s’y substituant. 

Article 41.2 : Mesures comparatives 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'Inspection des Installations 
Classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du Code de l'Environnement. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'Inspection des Installations Classées peuvent, 
avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

Article 42 : Modalités d'exercice et contenu de l’autosurveillance 

Article 42.1 ; Autosurveillance des émissions atmosphériques 

a - Autosurveillance des rejets atmosphériques 

Autosurveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets désignés à l'article 20.2 du présent arrêté. 

Installations de traitements de surfaces 

L'autosurveillance des rejets en provenance de l'installation de traitement de surface porte sur : 

‘le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure notamment de 
l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon 
fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau...) 
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«le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement 
et d'estimation de la teneur en polluants dans ies effluents atmosphériques. Ce contrôle est réalisé au moins 
une fois par an sur les rejets émis à l'atmosphère par l'installation de traitements de surfaces. Il porte sur les 
polluants énumérés à l'article 20 du présent arrêté, dans le tableau concernant les installations de traitements 
de surfaces. 

Installation de galvanisation 

Les rejets à l'atmosphère de l'installation de gaivanisation sont contrôlés tous les ans, avec un contrôle réalisé 
par un organisme agréé tous les 2 ans. 

Ces contrôles périodiques sont réalisés durant les périodes de fonctionnement normal de l'installation. Outre les 
paramètres visés à l'article 20 du présent arrêté, ils portent sur les poussières et les 9 métaux suivants : 
antimoine, chrome, cobait, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc ainsi que leurs composés. 

installations de refroidissement 

La nature et la fréquence des contrôles, ainsi que les paramètres sont visés aux articles 20 et 38 du présent 
arrêté. 

Article 42.2 : Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations d'adduction d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Un bilan annuel du suivi des consommations est réalisé, Ce bilan est transmis chaque année à l'Inspection des 
Installations Classées en même temps que les résultats d'autosurveillance des rejets liquides. 

Article 42.3 : Autosurveillance des eaux résiduaires 

a - Fréquences, et modalités de l’autosurveiliance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : pour les points de rejet désignés à l'article 23.5 du 

présent arrêté, l'exploitant réalise l'autosurveillance de ses rejets liquides, selon une fréquence minimale 
annuelle, 

Le contrôle est réalisé sur une période représentative du fonctionnement des installations. li porte sur les 
paramètres visés aux articles 23 et 38 du présent arrêté, 

Les rejets liquides autorisés de l'établissement portent exclusivement sur : 

-les eaux pluviales non polluées ; 

+les eaux pluviales susceptibles d'être poiluées préalablement traitées et respectant les paramètres visés aux 
articles 23 et 38 du présent arrêté ; 

-les eaux de purge des installations de refroidissement (jusqu'au 31 décembre 2015) ; 

+les eaux usées de l'établissement. 

Aucun rejet d’effluents industriels du site de Saint-Symphorien-des-Bruyères n'est autorisé. 

Une analyse des eaux rejetées en sortie des dispositifs décanteurs-déshuileurs est réalisée au minimum une 
fois par an. Elle porte sur les paramètres définis à l’article 23 du présent arrêté. 

Les eaux de purge de la tour aéroréfrigérante font l'objet d'une analyse systématique avant chaque rejet. Cette 
analyse porte sur les paramètres définis à l’article 38 « Installations de refroidissement » du présent arrêté. 
Pour les rejets d'effluents liquides, excepté ceux provenant des installations de refroidissement, 10 % de la 
série des résultats des mesures d'autosurveillance peuvent dépasser les valeurs limites prescrites à l'article 23 
du présent arrêté, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base 
mensuelle pour les effluents aqueux. 
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Article 42.4 : Autosurveillance des niveaux sonores 

a - Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée, au plus tard fin 2017, puis tous les trois ans, par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des 
installations classées. Ce contrôle est effectué conformément aux dispositions du titre VI du présent arrêté, 
indépendamment des contrôles uitérieurs que l'Inspection des Installations Classées peut demander. 

Article 43 : Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 43,1 : Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent arrêté, les analyse et les 
interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou des inconvénients pour l'environnement, voire des écarts par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 43.2 : Analyse et transmission des résultats de l'autosurveillance 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit avant la fin 
de chaque mois un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent 
imposées aux articles 41 à 42 du présent arrêté. 

Ce rapport traite au minimum de : 

“l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) ; 
‘des mesures comparatives mentionnées dans le présent arrêté : 

‘des modifications éventuelles du programme d'autosurveillance : 

‘des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance, échéancier de réalisation le cas échéant.) ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission de ces rapports ou d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres ou d'un rapport annuel. 

Article 43.3 : Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 42.4 du présent arrêté sont transmis à l'inspection 
des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

Article 44 : Bilans périodiques 

Article 44.1 : Bilans et rapports annuels 

a - Bilan environnement annuel 
(ensemble des consommations d'eau et des rejets chroniques et accidentels y compris les déchets) 

L'exploitant déclare au ministre chargé de l'inspection des installations classées, au plus tard le 1° avril de 
chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

‘des émissions chroniques où accidentelles de l'établissement, à caractère régulier où non, canalisées ou 
diffuses dans l'air et dans l’eau, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant 
des accidents, pour les substances mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, 

*des émissions chroniques ou accidenteilles de l'établissement dans le soi de tout polluant provenant des 
déchets pour les substances mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, 

“les volumes d'eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement {dès lors que le volume de prélèvement est 
supérieur à 50 000 m*/an), 

‘les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur (dès lors que le volume de prélèvement est 
supérieur à 50 000 m°/an où que l'exploitant est concerné par une émission dans l'eau de substances visées au 
premier tiret), 
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Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées. L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une 
mesure, un calcul ou une estimation. L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité 
des données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la 
détermination des émissions de polluants, notamment par les données issues de la surveillance des rejets 
prescrite dans le présent arrêté, des calculs faits à partir de facteurs d'émission où de corrélation, d'équations 
de bilan matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes internationalement 
approuvées. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées ces informations pendant 
une durée de cinq ans. 

b - Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant 
une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément 
d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Alençon, le {5 JU. 2fté 

Le Préfet,     Pour copie cc 7    

  

1sabellé DAVID 
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ANNEXE 

Contrôle du bruit 

Emplacement du point de mesures des niveaux d'émergence 

  

  

  
Point de mesure À (émergences) 

Vu pour être annexé à mon arrêté 
NOR : 1303-15-0024 en date de ce jour 

AAlençon, le Ê À JUIL, &ai 
Le Préfet, 

TL 
  

Isabellé DAVID 
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